
Entretiens  professionnels  au
titre de 2025 : c’est parti !
Lancement  de  la  campagne  des  entretiens  professionnels  au
titre de 2025.
Article mis à jour le 14 janvier 2026.

Revalorisation de l’IFSE pour
les agents de catégorie B du
MAASA

Mis à jour le 2 décembre 2025
La CFDT-Agriculture écrit à la cheffe du SRH.

Suite à notre article relatif à la revalorisation de l’IFSE
des agents de catégorie B (à lire infra) et à la réunion
d’information  qui  s’est  tenue  le  12  novembre  dernier
concernant  la  refonte  de  la  cartographie  de  la  nouvelle
bonification  indiciaire  (NBI)  au  sein  du  MAASA,  la  CFDT-
Agriculture a récemment transmis un courrier à Flora CLAQUIN,
cheffe du service des ressources humaines du ministère (A lire
ICI pour nos adhérents).

Le syndicat demande à Mme CLAQUIN de revenir sur la décision
de minorer l’IFSE des agents du montant de leur NBI. La NBI
est distincte du régime indemnitaire et il ne peut y avoir de
vase communicant entre ces deux éléments de rémunération.

Comme indiqué dans notre article lors de sa publication le 9
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novembre dernier, le juge administratif a déjà statué sur
l’illégalité d’une telle mesure.

La  CFDT-Agriculture  attend  désormais  la  réponse  de
l’administration  et  vous  tiendra  au  courant  des  suites
apportées  à  notre  demande.  Dans  l’éventualité  où  celle-ci
serait  négative,  notre  syndicat  se  tiendra  aux  côtés  des
agents  ayant  décidé  de  saisir  le  tribunal  administratif
compétent pour faire respecter leurs droits et réparer le
préjudice financier qu’ils ont subi.

A suivre…

La  version  2.0  de  la  note  de
service RIFSEEP est enfin là !
La  CFDT-Agriculture  avait  précédemment  indiqué  en  juin
dernier que le fait de présenter le projet de note de service
dix  jours  avant  sa  publication  avait  empêché  les
organisations  syndicales  d’étudier  précisément  les
changements opérés par l’administration et le cas échéant de
faire des contre-propositions. Une seconde version de la note
vient d’être publiée, quatre mois après la précédente. Cela
montre a minima l’utilité d’entamer un dialogue social bien
en amont du calendrier qui a été choisi. On pourra nous
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objecter que le calendrier était contraint par les impératifs
budgétaires, il n’en demeure pas moins que ce chantier était
annoncé depuis deux ans par le SRH.

Les corps et emplois relevant du RIFSEEP sont traités dans une
seule et même note, à l’exception des agents gérés par la
délégation à l’encadrement supérieur du MAASA (emplois laissés
à  la  discrétion  du  gouvernement,  emplois  de  direction  de
l’État et emplois des services d’inspection générale ou de
contrôle).

Cette revalorisation annoncée depuis maintenant deux ans par
l’ancien chef du SRH a été présentée au nom de madame la
ministre  par  la  secrétaire  générale  comme  le  résultat  de
«l’obtention  d’une  enveloppe  conséquente  de  crédits  pour
revaloriser les montants d’IFSE des agents du MAASA rémunérés
par le ministère».

La  CFDT  a  saisi  la  secrétaire  générale  en  juin  dernier
concernant le sujet des opérateurs du ministère, ces derniers
n’étant pas embarqués dans la revalorisation ministérielle.
Lors du CSAM du 7 octobre dernier, il a été indiqué aux
organisations syndicales que les travaux étaient engagés chez
certains opérateurs (FranceAgriMer et l’Agence de services et
de paiement). Il apparait que tous les opérateurs ne seront
pas traités de la même manière et la CFDT restera vigilante
concernant les avancées obtenues sur ces revalorisations à
venir  (ou  non)  dans  ces  structures,  ainsi  que  sur  le
calendrier  de  mise  en  œuvre.

Conformément à ce que la secrétaire générale a annoncé lors du
CSAM  précité,  une  nouvelle  note  de  service  relative  à  la
revalorisation de l’IFSE en 2025 au MAASA a été publiée lors
des congés de la Toussaint (BO Agri du 23 octobre). Comme nous
l’indiquions dans notre article du 21 octobre (voir ICI),
cette nouvelle publication était rendue nécessaire d’une part
par  les  échanges  intervenus  entre  l’administration  et  les
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organisations  syndicales  et,  d’autre  part,  par  des
rectifications  matérielles  de  certains  barèmes.

Notre précédent article concernant les agents de catégorie C
(à relire ICI) devra être mis à jour, l’administration ayant
notamment pris en compte le constat de l’injustice profonde
touchant  les  agents  affectés  dans  l’enseignement  technique
agricole en Ile-de-France.

Quid des agents de catégorie B
Les revalorisations opérées par cette note prennent effet au

1er janvier 2025 et ont été effectives sur la paie du mois de
septembre pour la grande majorité des agents.

Rappelons tout d’abord que lors des bascules au RIFSEEP, des
compléments indemnitaires ont été mis en place pour certains
agents  du  fait  notamment  de  leur  situation  indemnitaire
antérieure. C’est le cas notamment des techniciens supérieurs
(TSMA)  du  fait  de  l’incompatibilité  de  l’ancienne  prime
informatique et du RIFSEEP. Pour cette revalorisation 2025, le
SRH  n’a  pas  souhaité  (contrairement  aux  précédentes
revalorisations) que les agents conservent ce complément dès
lors que le nouveau barème d’IFSE est supérieur à l’IFSE que
l’agent percevait auparavant grâce à ce complément.

Les  trois  exemples  suivants  illustrent  les  différentes
possibilités pour un agent :
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Sans connaître les compléments indemnitaires installés pour
certains des agents, le comparatif des barèmes des deux notes
RIFSEEP ne peut que prendre en compte les barèmes «officiels»,
c’est-à-dire ceux inscrits dans la note de service.

Par ailleurs, sous le motif de rendre la nouvelle note de
service  plus  claire  et  d’afficher  les  vrais  barèmes  que
perçoivent  les  agents,  l’administration  a  indiqué  que  les
bonus liés à certaines fonctions étaient intégrés au barème.
Revers  de  la  médaille,  la  revalorisation  peut  sembler
supérieure à ce qu’elle est en réalité, voire générer une
baisse du barème.
Exemple : dans l’ancienne note de service, il était indiqué

qu’un secrétaire général non logé d’un EPL de 4e catégorie
relevait du groupe 1.1 et bénéficiait d’une IFSE de 12.460
(SACS) ou 12.960 euros (SACE), auquel s’ajoutait un bonus de
1.295 euros, soit respectivement 13.755 et 14.255 euros au
final. Dans la nouvelle note, la fonction est toujours dans le
groupe 1 sans distinction particulière, ce qui correspond à un
barème de 12.980 (SACS) ou 14.160 euros (SACE) en Ile-de-
France, 11.000 (SACS) ou 12.000 euros (SACE) pour un EPL situé
hors de l’Ile-de-France.

La  CFDT-Agriculture  incite  très  fortement  les  agents  à
vérifier l’évolution réelle de leur IFSE au regard des trois
dernières notes sur le sujet (2023 et 2025), les montants
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devant être appréciés au regard des différents éléments qui
peuvent faire varier les primes (trop-perçus, moins-perçus,
incidence d’arrêts maladie octroyés cette année, etc…).

Enfin, l’administration a décidé de déduire également pour
certains  agents  le  montant  de  la  nouvelle  bonification
indiciaire (NBI) qu’ils perçoivent.

La CFDT considère comme anormal de diminuer la revalorisation
de l’IFSE du montant de la NBI. Comme l’indique la note de
service, « la nouvelle bonification indiciaire (NBI), non
assimilée à une prime, n’est pas intégrée au RIFSEEP (…) ».
La NBI est accordée de droit au regard des fonctions exercées
par l’agent et cesse d’être versée quand l’agent n’exerce
plus ces fonctions. Étant distincte du régime indemnitaire de
l’agent, il ne peut pas être refusé à ce dernier de percevoir
le montant de NBI qui lui est dû au motif qu’il perçoit des
primes.

Par ailleurs, le tribunal administratif de Nîmes a jugé en
février 2024 que le bénéfice de la NBI ne permettait pas de
réduire  le  montant  de  l’IFSE  versée  à  un  fonctionnaire.
L’administration  doit  donc  revenir  sur  sa  décision  et
poursuivre sa réflexion sur les modalités d’attribution de la
NBI  en  effectuant,  le  cas  échéant,  les  modifications
réglementaires  qui  s’imposent  avant  de  pénaliser
financièrement les agents. Nul n’étant à l’abri d’éventuelles
surprises  en  préparation,  rappelons  à  toute  fin  utile
l’existence de la prescription biennale : l’administration
dispose d’un délai de deux ans pour réclamer des sommes
qu’elle a indûment versées à un agent, quelle que soit la
cause de l’irrégularité.

Un groupe de travail est programmé par le SRH le 12 novembre
prochain sur ce sujet. Nous vous tiendrons au courant des
suites de cette réunion.



La cartographie des fonctions
Plusieurs  remarques  peuvent  être  faites  en  comparant
l’évolution de la cartographie des fonctions des trois corps
les  plus  représentés  au  MAASA  (SA,  TSMA  et  TFR).  Sont
également concernés par cette revalorisation les corps des
agents  de  catégorie  B  affectés  en  PNA  au  MAASA  par  leur
administration d’origine (exemples : contrôleurs du travail,
techniciens sanitaires et de sécurité alimentaire, …).

Hormis pour les TSMA affectés en abattoir, on assiste à un
resserrement des groupes de fonctions. Le groupe 3 disparaît
pour l’ensemble des agents, le groupe 2 est scindé en deux et
le groupe 1 n’est plus scindé en deux pour les SA affectés
hors Ile-de-France et dans l’enseignement.

Ainsi, les SA affectés en service déconcentré hors Ile-de-
France  ainsi  que  dans  l’enseignement  passent  de  4
groupes/sous-groupes à 3. Les TSMA affectés en administration
centrale  et  en  services  déconcentrés  passent  de  2
groupes/sous-groupes  à  3.

Au  final,  chaque  agent  est  placé  selon  une  des  trois
possibilités  suivantes  :

Le groupe 1 ;
Le groupe 2.1 ;
Le groupe 2.2.

Concernant  les  TSMA  affectés  en  abattoir,  du  fait  de  la
scission du groupe 1 en deux sous-groupes, ils passent de
trois  groupes/sous-groupes  à  quatre,  quelle  que  soit  leur
affectation (groupes 1.1, 1.2, 2.1, 2.2).

Il conviendra d’être vigilant quant au groupe ou sous-groupe
dans lequel vous êtes placé (cf. la notification nominative
obligatoire  évoquée  à  la  fin  de  cet  article).  Cela  aura
déterminé votre barème d’IFSE de référence. Ce barème dépend
de la fonction que vous occupez.



Quid  de  l’économie  générale  des
nouveaux barèmes indemnitaires
L’objectif  affiché  par  l’administration  dès  le  début  des
travaux sur cette revalorisation a été d’attribuer le même
régime indemnitaire aux agents des corps de même catégorie à
fonction identique. Cela a induit un travail sur les fonctions
effectué par le RAPS en lien avec le SRH, afin de déterminer
quelles fonctions devaient être créées, supprimées ou dont
l’intitulé  devait  être  modifié.  Cela  induit  que  les
augmentations de barèmes sont bien plus conséquentes pour les
TFR que pour les autres corps, les barèmes des TFR étant
clairement inférieurs aux autres barèmes dans l’ancienne note
de service.

Ainsi, là où le SRH indiquait que l’évolution moyenne des
barèmes par catégorie était comprise entre +10 % et +12 %, la
CFDT-Agriculture  constate  pour  sa  part  un  bornage  des
évolutions  indemnitaires  qui  vont  de  +0,6  %  à  +69,4  %.
Gageons  que  les  agents  bénéficiant  d’une  revalorisation
inférieure à 10 % ne seront pas enchantés. Pour sa part, la
CFDT-Agriculture considère que l’étendue des pourcentages de
revalorisation  débouchera  forcément  sur  de  grandes
désillusions pour nombre d’agents. Sans parler de ceux qui
auront obtenu moins que les revalorisations affichées, voire
rien  du  tout,  du  fait  d’un  bonus  et/ou  d’un  complément
indemnitaire antérieurs.

Et concrètement…
Comme dans la note précédente, les barèmes sont identiques
pour les agents affectés en administration centrale et en Ile-
de-France (hors enseignement et abattoirs). Les variations de
barème oscillent entre +8,8 % et +42 %. La revalorisation la
plus basse concerne les chefs TSMA classés dans le sous-groupe



2.2 (+1.050 euros annuels).

Les agents affectés hors de l’Ile-de-France, enseignement et
abattoirs, voient leurs barèmes varier de +4,7 % à +56,5 %. La
revalorisation  la  plus  basse  concerne  les  TSMA  des  deux
premiers grades classés dans le sous-groupe 2.2 (+450 euros
annuels).

La  plus  importante  modification  de  cette  nouvelle  note
concerne  le  traitement  des  agents  affectés  dans
l’enseignement. Alors qu’auparavant les barèmes étaient les
mêmes que pour les agents affectés en service déconcentré hors
Ile-de-France,  ils  diffèrent  désormais  selon  la  zone
d’affectation et le cas échéant le type d’établissement :

Dans  l’enseignement  supérieur  en  Ile-de-France,  les
barèmes  s’étalent  de  +26,5  %  à  +69,4  %.  La
revalorisation la plus basse concerne les SACS placés
dans le groupe 1 (+3.020 euros).
Dans l’enseignement technique agricole en Ile-de-France,
les  barèmes  varient  de  +18,7  %  à  +65,4  %.  La
revalorisation la plus basse concerne les SACN classés
dans le sous-groupe 2.2 (+1.610 euros annuels).
Dans  l’enseignement  hors  Ile-de-France,  les  barèmes
oscillent entre +0,6 % et +40,2 %. La revalorisation la
plus basse concerne les SACN classés dans le sous-groupe
2.2 (+50 euros annuels).

On remarque globalement que les progressions de barèmes sont
plus intéressantes pour les agents qui passent d’un ancien
groupe 3 à un groupe 2.2 que pour ceux qui passent d’un groupe
2 à un groupe 2.2.

Pour les agents affectés en abattoir, les chefs d’équipe dans
un abattoir de catégorie 1 passent du groupe 2.1 au groupe
1.2, le premier groupe du RIFSEEP comprenant désormais deux
sous-groupes. Ce sont les seuls agents à changer de groupe.
Concernant les revalorisations indemnitaires :



Les barèmes varient de +6,2 % à +13,54 % en Ile-de-
France. La revalorisation la plus basse concerne les
TSMA du premier grade classés dans le groupe 2.2 (+700
euros annuels).
Les barèmes s’étalent de +15,2 % à +29,7 % hors Ile-de-
France. La revalorisation la plus basse concerne les
TSMA principaux classés dans le groupe 2.2 (+1.470 euros
annuels).

Concernant les agents stagiaires, seuls les barèmes pour les
TSMA sont affichés. Ils n’évoluent pas par rapport à ceux
figurant dans la précédente note de service.

Dans une période où l’attractivité des métiers des TSMA est
enfin reconnue comme une priorité par l’administration, la
CFDT-Agriculture considère que le gel des barèmes des TSMA
stagiaires  est  un  très  mauvais  signal  envoyé  aux  futurs
agents recrutés.

La  situation  des  infirmiers  de
l’État
Suite aux engagements du Premier ministre de l’époque, les
infirmiers affectés dans l’enseignement ont été revalorisés
début 2024. Le ministère chargé de l’éducation nationale (MEN)
a  ainsi  pu  modifier  l’arrêté  qui  fixe  les  plafonds
réglementaires du RIFSEEP pour les infirmiers de l’éducation
nationale, permettant ainsi une augmentation conséquente de
l’IFSE de ses agents.

Au  MAASA  sont  affectés  des  infirmiers  de  l’État,  corps
interministériel pour lequel aucun rehaussement des plafonds
n’a été opéré. En conséquence, on constate un décalage certain
du  montant  des  revalorisations.  Du  fait  des  plafonds
réglementaires  en  vigueur  :

L’ensemble  des  agents  logés  ne  bénéficient  d’aucune



revalorisation ;
Les agents du groupe 2 affectés hors Ile-de-France et
dans  l’enseignement  ne  bénéficient  que  d’une
revalorisation  annuelle  de  340  euros  (+4,4  %).

Les autres agents bénéficient d’une revalorisation annuelle
comprise entre 1.180 (+15,1 %) et 1.400 euros (+16,1 %).

On notera que contrairement aux revalorisations des autres
corps  de  catégorie  B,  les  barèmes  annuels  d’IFSE  des
infirmiers  de  l’État  affectés  dans  l’enseignement  sont
identiques sur l’ensemble du territoire national ; pas de
rehausse dès lors que ces agents exercent en Ile-de-France.

La CFDT-Agriculture regrette que l’augmentation des plafonds
réglementaires du RIFSEEP n’ait concerné que les agents du
MEN. A notre connaissance, le MAASA n’a pas pris l’attache du
ministère chargé de la santé afin d’étudier la possibilité
d’augmenter les plafonds des autres corps d’infirmiers. Ceci
dit, aucune référence au secteur de l’enseignement ne figure
sur l’arrêté fixant les plafonds indemnitaires des infirmiers
des administrations de l’État. Il aurait donc été tout fait
possible de prendre en considération les plafonds les plus
hauts (5.630 euros pour le groupe 1 des agents logés, 5.210
euros pour le groupe 2) à l’instar de ce qui est fait pour
l’ensemble des corps du MAASA affectés en service déconcentré
d’Ile-de-France,  pour  lesquels  les  barèmes  des  services
déconcentrés  sont  alignés  sur  ceux  de  l’administration
centrale.

Et maintenant ?
Sauf problème technique toujours possible pour quelques agents
dont la situation dans le SIRH RenoiRH serait incomplète ou
erronée, la revalorisation des agents de catégorie B a été
opérée sur la paie du mois de septembre. Ainsi, chaque agent
de catégorie B a dû voir apparaître sur son bulletin de paie



du mois de septembre deux lignes relatives à l’IFSE :

la première indique le nouveau montant d’IFSE mensuel
que l’agent doit désormais percevoir,
la deuxième concerne le rappel de rémunération pour les
huit premiers mois de l’année. Ce montant est équivalent
au différentiel entre le nouveau montant d’IFSE mensuel
et l’ancien, multiplié par huit. Cette revalorisation
ayant  été  opérée  en  référence  à  la  note  de  service
RIFSEEP publiée en juin dernier, les agents dont le
barème diffère dans la nouvelle note de service publiée
récemment devraient de nouveau voir apparaître ces deux
lignes sur un prochain bulletin de paye, probablement
décembre,  afin  que  soit  pris  en  compte  le  barème
modifié.

Le SRH a indiqué que chaque agent se verrait remettre une
notification individuelle détaillant son nouveau barème d’IFSE
de  référence  ainsi  que  son  groupe/sous-groupe  RIFSEEP.
N’hésitez pas à la réclamer à votre hiérarchie ; elle est
d’autant plus importante qu’elle peut acter un changement de
groupe RIFSEEP, tant en montée qu’en descente.

Les agents qui se voient attribuer un nouveau barème différent
de  celui  figurant  dans  la  première  note  devront  se  voir
remettre par l’administration une nouvelle notification.

Concernant les fiches de poste, aucune nouvelle annexe V ne
sera  établie,  quand  bien  même  la  fonction  d’un  agent
changerait de groupe RIFSEEP, dès lors que cet agent demeure
sur son poste. En cas de mobilité de ce dernier, une nouvelle
annexe  V  serait  établie  et  servirait  de  support  pour  le
recrutement d’un nouvel agent sur le poste libéré.

Face à une note de service de 87 pages (contre 75 pour la
précédente)  présentée  comme  «simplifiée  pour  être  plus
lisible» (sic !), il reste difficile d’analyser tous les cas
de figure. La CFDT-Agriculture se tient à votre disposition



en  cas  d’incompréhension  face  à  votre  placement  dans  un
groupe RIFSEEP différent du précédent et/ou face au montant
de votre revalorisation indemnitaire.

Document joint :

Note de service SG/SRH/SDCAR/2025-708 du 22 octobre 2025
relative  aux  règles  de  gestion  relatives  au  régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de  l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel
(RIFSEEP)  applicables  à  certains  corps  et  statuts
d’emploi  affectés  au  ministère  de  l’agriculture,  de
l’agro-alimentaire  et  de  la  souveraineté  alimentaire
(MAASA).

Revalorisation  de  l’IFSE…
dans l’attente de la version
2.0 de la note de service
 

Comme indiqué dans notre article relatif à la revalorisation
de  l’IFSE  des  agents  de  catégorie  C  (A  relire  ICI),  la
nouvelle  note  de  gestion  relative  au  régime  indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) applicable à certains
corps  et  emplois  des  agents  affectés  au  ministère  de
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA) a été
publiée sur BO Agri le 27 mai dernier.

Les revalorisations opérées par cette note prennent effet au

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/11/2025-708_RIFSEEP_MAASA_2025.pdf
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/revalorisation-de-lifse-dans-lattente-de-la-version-2-0-de-la-note-de-service/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/revalorisation-de-lifse-dans-lattente-de-la-version-2-0-de-la-note-de-service/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/revalorisation-de-lifse-dans-lattente-de-la-version-2-0-de-la-note-de-service/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/revalorisation-de-lifse-dans-lattente-de-la-version-2-0-de-la-note-de-service/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/revalorisation-de-lifse-dans-lattente-de-la-version-2-0-de-la-note-de-service/
https://www.spagri.fr/indemnite/revalorisation-de-lifse-pour-les-agents-de-categorie-c-du-masa/


1er janvier 2025 et s’étalent du mois d’août pour les agents de
catégorie C au mois d’octobre pour ceux de catégorie A, les
agents de catégorie B étant traités sur la paie de septembre.
Elles concernent 12.000 agents pour un montant global de plus
de 18 millions d’euros.

Lors de la réunion du CSAM du 7 octobre dernier, la secrétaire
générale a rappelé ces différents points. Elle a par ailleurs
indiqué  que,  suite  aux  observations  des  organisations
syndicales  en  mai  dernier,  une  nouvelle  note  allait  être
publiée  dans  les  prochains  jours.  Cette  nouvelle  note
permettra notamment d’effectuer les ajustements suivants :

La  création  d’un  barème  spécifique  pour  les  agents
relevant de l’enseignement technique agricole affectés
en Ile-de-France ;
La création d’un barème spécifique pour les ingénieurs
de recherche praticiens hospitaliers affectés en Ile-de-
France ;
Une  revalorisation  annuelle  supplémentaire  de  1.000
euros pour les techniciens supérieurs chefs d’équipe en
abattoir ;
La  correction  matérielle  des  barèmes  concernant  les
assistants ingénieurs.

La secrétaire générale a par ailleurs indiqué que l’engagement
d’un pourcentage équivalent d’augmentation de l’IFSE pour les
catégories d’agents était tenu (entre 11 % et 12 %).

Rappelons qu’à ce jour l’administration préfère communiquer
par catégories d’agents et surtout par moyenne. Cela permet
d’occulter  certaines  disparités  criantes  dès  lors  qu’on
regarde de plus près les nouveaux barèmes IFSE selon notamment
les secteurs d’affectation.

A titre d’exemple, l’administration avait indiqué lors d’un
groupe  de  travail,  qu’il  convient  d’ailleurs  de  renommer
réunion d’information, que les agents de catégorie C auraient



une revalorisation annuelle de 800 euros «hors enseignement».
On  peut  comprendre  cette  volonté  de  ne  pas  assommer  les
organisations  syndicales  avec  trop  de  détails  quand  on
s’aperçoit  après  analyse  de  la  note  de  service  que  les
variations de barèmes annuels s’étalent finalement entre 400
euros et 2.050 euros.

En pourcentage, l’augmentation pour les agents de catégorie C
oscille donc entre +5,44 % et +13,11 %. Seuls les agents
affectés hors Ile-de-France et hors enseignement, ainsi que
ceux affectés dans l’enseignement supérieur en Ile-de-France,
ont droit à ce jour à une revalorisation de leur ancien barème
supérieure à 10 % (+10,88 % à +13,11 % pour les premiers,
+26,64 % à +32,79 % pour les seconds).

On peut donc logiquement s’attendre à une augmentation pour
l’ensemble des barèmes dont l’augmentation est inférieure à 10
%, ce qui va au-delà du secteur de l’enseignement technique
agricole, grand oublié de la note de service actuelle.

Pour les agents de catégories A et B, la CFDT-Agriculture
attendra la publication de la prochaine note de service pour
se prononcer. Gageons qu’avec «des barèmes plus simples, plus
lisibles  et  une  augmentation  équitable  pour  chacune  des
catégories entre 11 % et 12 %» (dixit la secrétaire générale
lors  du  CSAM),  l’analyse  sera  facilitée  et  aboutira
logiquement  à  la  satisfaction  de  toutes  les  catégories
d’agents, quel que soit leur secteur d’affectation.

Reste donc à attendre la publication de cette nouvelle note et
identifier quels seront les heureux (?) bénéficiaires de ces
ajustements.

Les revalorisations basées sur la note de service actuelle
ayant été opérées sur les payes des deux derniers mois (août
pour  les  agents  de  catégorie  C,  septembre  pour  ceux  de
catégorie B), la CFDT-Agriculture vous conseille fortement de
vous rapprocher de votre hiérarchie dans l’éventualité où vous



n’auriez pas encore reçu la notification qui doit accompagner
votre  revalorisation.  Ce  document  contient  votre  nouveau
barème annuel ainsi que le groupe RIFSEEP dans lequel vous
êtes désormais classé (pour rappel : il peut être différent de
celui que vous aviez avant la revalorisation, même à fonction
et secteur d’affectation identiques).

Il  est  également  recommandé  de  regarder  attentivement  vos
derniers bulletins de paye, notamment ce qui figure au titre
du rappel de rémunération au titre de 2025. Les remontées de
différentes  DRAAF  montrent  pour  certains  agents  des
incohérences  concernant  la  revalorisation,  notamment  des
rappels  de  rémunération  négatifs.  A  situation  inchangée
courant 2025, votre barème d’IFSE ne peut pas diminuer.

La secrétaire générale a également informé les organisations
syndicales  que  les  travaux  étaient  engagés  au  niveau  des
opérateurs sous tutelle du MAASA, notamment de FranceAgriMer
(FAM) et de l’Agence de Services et de Paiement (ASP), tout en
rappelant que ces travaux ne pouvaient être qu’à l’initiative
des opérateurs qui disposent d’une autonomie financière. A
suivre donc de près quand on constate les difficultés de mise
en œuvre chez nos opérateurs (comme évoqué dans notre article
relatif au dernier CSA-M ICI).

Les ingénieurs de l’État… et
les autres !

Les grandes lignes de la réforme 
Evoquée depuis plusieurs années, notamment lors de la réforme
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de la haute fonction publique qui a abouti à la création du
corps des administrateurs de l’État et du statut d’emploi des
services  d’inspection  générale  ou  de  contrôle,  les  textes
concernant les ingénieurs de l’État ont été publiés cet été.

Pour le ministère chargé de l’agriculture (MASA), le seul
corps concerné est celui des ingénieurs des ponts, des eaux et
des forêts (IPEF). A l’instar des quatre autres corps impactés
par cette réforme (ingénieurs de l’armement, ingénieurs des
mines,  inspecteurs  généraux  et  administrateurs  de  l’INSEE,
futurs membres du corps des ingénieurs de la statistique, de
l’économie et de la donnée), ces agents voient leur statut
évoluer à compter du premier décembre prochain.

Les principales évolutions sont les suivantes :

Structuration du corps en trois grades (30 échelons pour
le premier grade, 32 pour le deuxième et 30 pour le
troisième).
Recrutement diversifié avec sept voies d’accès (concours
externe, interne, troisième concours, liste d’aptitude,
examen professionnel, détachement suivi d’intégration,
intégration directe).
Conditions d’avancement identiques : au moins six ans de
service pour un passage au deuxième grade, seize ans
pour un passage au troisième grade. Une mobilité est
nécessaire dans les deux cas.
Une instance de gouvernance interministérielle est créée
afin  de  coordonner  la  gestion  de  ces  corps
(recrutements, rémunérations et avancements notamment).

L’ensemble des IPEF sera donc reclassé au premier décembre
prochain,  à  équivalence  de  grade  pour  les  deux  premiers
grades. Les IGPEF seront reclassés dans un grade transitoire,
en  attendant  que  ces  agents  remplissent  les  dispositions
statutaires pour accéder au grade sommital de leur corps.



Les  missions  des  IPEF  demeurent
inchangées.
Concernant la revalorisation indiciaire, il n’est pas possible
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à  ce  stade  de  connaître  le  mois  de  paye  sur  lequel
apparaitront les changements, le SRH n’ayant pas à ce jour
communiqué sur ce dossier.

Cette  réforme  risque  toutefois  de  provoquer  certains
mécontentements.  En  premier  lieu  celui  des  ingénieurs
concernés  par  cette  réforme.  En  effet,  si  les  nouvelles
dispositions statutaires appliquées à ces quatre corps sont
bien calées sur celles en vigueur pour les administrateurs de
l’Etat depuis le 1er janvier 2022, on ne peut pas en dire
autant de leur régime indemnitaire. Pour ce qui concerne les
IPEF,  aucune  information  ne  permet  en  effet  à  ce  stade
d’affirmer  que  leur  régime  indemnitaire  sera  prochainement
réévalué contrairement à celui des administrateurs de l’Etat
dès la réforme de leur statut.

Qu’en  est-il  des  inspecteurs  de  santé
publique vétérinaires (ISPV) ?
Le MASA a toujours considéré, tant dans ses déclarations que
ses écrits, qu’il considérait le corps des ISPV comme un corps
dit « A+ ». Leur décret statutaire indique d’ailleurs que les
agents appartenant à ce corps « constituent un corps supérieur
à caractère technique (…) ».

Dans une période où les crises sanitaires se succèdent, où un
effort particulier est demandé par le ministère et où la DGAL
indique  dans  ses  orientations  stratégiques  pour  2024-2027
qu’une «implication collective est (…) nécessaire s’agissant
de l’anticipation et de la gestion des crises sanitaires», que
«la mobilisation sur ces sujets devra été anticipée» et qu’il
convient  de  «poursuivre  la  démarche  de  management  par  la
qualité avec une attention particulière à avoir sur la gestion
de  la  compétence»,  notamment  au  regard  des  parcours
qualifiants, il n’est pas certain que cette discordance entre
les statuts des deux corps techniques supérieurs du MASA aide
beaucoup,  d’autant  plus  qu’à  groupe  RIFSEEP  identique  les



plafonds indemnitaires des ISPV demeurent inférieurs à ceux
des IPEF.

Le rapport au Premier ministre sur les grands corps techniques
de  l’Etat  de  janvier  2022  devait  notamment  répondre  à  la
question  des  futurs  besoins  de  l’Etat  en  compétences
techniques.  Ce  rapport  indiquait  que  «les  corps  des
inspecteurs  de  santé  publique  vétérinaire  (ISPV),  des
pharmaciens  inspecteurs  de  santé  publique  et  des  médecins
inspecteurs  de  santé  publique  fournissent  des  compétences
spécifiques de haut niveau. La mission ne peut que recommander
d’examiner la situation de ces corps». Il est dommage que le
MASA n’ait pas pu peser sur les arbitrages finaux concernant
l’évolution  statutaire  d’un  corps  dont  il  est  le  seul
ministère  de  tutelle.

MATTE : Note de gestion du 04
septembre 2025 relative à la
mise en œuvre du RIFSEEP
La  note  de  gestion  du  04-09-25  qui  définit  la  procédure
d’attribution  du  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel (RIFSEEP) aux agents du pôle ministériel.
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“Il  faut  offrir  des
perspectives  aux  agents
publics”
Le 1er septembre, la CFDT Fonctions publiques a rencontré
le ministre de la fonction publique.
Alors que le contexte politique est plus qu’incertain et que
plane le spectre d’économies budgétaires, le gouvernement doit
agir sur le pouvoir d’achat et relancer l’agenda social.

Entretiens  professionnels  au
titre  de  2024  :  on  joue
encore les prolongations !
Lancement  de  la  campagne  des  entretiens  professionnels  au
titre de 2024.

Budget,  mesures
catégorielles,  emplois…  La
circulaire  du  premier
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ministre du 23 avril 2025… ça
pourrait piquer !
 

Malgré les gels annoncés, les mesures d’économies déjà lancées
par de précédents gouvernements, force est de constater leur
résultat avec ce qui est aujourd’hui dénoncé par le premier
ministre : une hausse du budget destiné à la rémunération des
agents de l’État (+ 6,7 % en 2024).

En conséquence de ce dérapage, le gouvernement choisit de
resserrer  la  vis  sur  la  politique  salariale.  La  dernière
circulaire  du  Premier  ministre  dresse  les  contours  d’un
nouveau cadre contraint pour les ministères et ses opérateurs
sous tutelle en matière de gestion des effectifs et de mesures
catégorielles, destinées à améliorer leur rémunération.

D’après le 1er ministre, les dépenses de personnel de l’État
qui ont explosé en 2024 se chiffrent à 107 Md€ en augmentation
de 6,7 % alors que l’inflation a nettement baissé (2 %). Le
gouvernement exige donc plus de rigueur pour maîtriser les
coûts.

A quoi s’attendre ?
 Vers une maîtrise des crédits et une limitation des mesures
catégorielles ?

Un constat de + 3,7 Md€ en 2024 : « trop coûteux » !
Certaines de ces mesures devenant pérennes : il convient
donc de les limiter, de mieux les cibler et mieux les
piloter ;
Elles doivent être cohérentes avec les objectifs globaux
de politique salariale et compatibles avec les budgets ;
Dépenses  de  personnel  plafonnées  :  aucun  dépassement
autorisé, y compris pour les mesures catégorielles.
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Pour rappel, les mesures catégorielles ne sortent pas du
« chapeau », elles sont programmées, affichées et validées
par la direction du budget ! Le catégoriel permet de financer
des mesures « one shot » mais permet aussi de financer des
mesures pérennes comme une revalorisation de l’IFSE ! Lorsque
la  mesure  catégorielle  embarque  avec  elle  une  certaine
pérennité,  ce  n’est  pas  une  surprise.  Les  mesures
catégorielles permettent, par ailleurs, de redonner un peu de
pouvoir d’achat aux fonctionnaires alors que la valeur du
point stagne depuis des années.

La  CFDT-SPAgri  exprime  donc  ses  inquiétudes  face  à  ce
resserrage de vis et espère que la revalorisation de l’IFSE
aura bien lieu malgré ces annonces officielles !

Des impacts sur la gestion des emplois ?

Respect  strict  des  schémas  d’emplois  votés  par  le
Parlement ;
Pas de rattrapage possible sur les années précédentes.

Sur ce point, le MASA ne devrait pas être trop concerné tant
il semble être un « bon élève ».

De  nouvelles  exigences  pour  les
ministères
Les mesures catégorielles doivent :

Être  justifiées  par  des  données  de  gestion
prévisionnelle (GPEC, pyramide des âges, attractivité…)
;
Simplifier  les  cadres  statutaires  et  indemnitaires
(suppression de primes obsolètes, fusions de corps…) ;
Harmoniser les situations pour favoriser les mobilités
et l’équité.

Toute concertation avec les syndicats doit être coordonnée



avec  les  ministères  du  Budget  et  de  la  Fonction
publique.  Aucune  annonce  ou  engagement  unilatéral  ne  sont
autorisés sans validation interministérielle.

L’avis de la CFDT : les agents publics
sont une richesse pas un coût
Si la CFDT n’est pas opposée à une gestion responsable des
deniers publics, il n’est guère acceptable que les agents
publics  soient  in  fine  la  variable  d’ajustement  du
redressement  budgétaire.

La  reconnaissance  des  métiers,  l’attractivité  de  certains
secteurs  ou  fonctions  et  l’équité  de  traitement  entre
catégories et corps doivent rester des priorités de sorte à
fixer un cap pour le bon fonctionnement de la communauté de
travail.

La CFDT s’oppose à toute logique de rigueur aveugle : la
politique salariale ne peut se résumer à des restrictions
comptables. Elle doit rester un outil de reconnaissance et de
justice professionnelle dans la fonction publique.

Les  concertations  sociales  doivent  être  effectives  et  non
réduites  à  de  simples  formalités,  de  vagues  annonces  ou
promesses. Les mesures catégorielles doivent être pensées pour
tous  les  agents,  avec  eux,  pour  répondre  aux  enjeux  de
carrières, d’attractivité et de qualité du service public.

La CFDT continuera à défendre une vision équilibrée, humaine
et responsable de la gestion publique.

En conclusion :

Les  agents  publics  sont  une  richesse  essentielle  pour  le
développement de nos territoires et la préservation de notre
qualité de vie : un soutien durable est primordial



 

> Document joint :

La circulaire du premier ministre du 23 avril 2025

circPM042025

Campagne  de  CIA,  bilan  et
perspectives pour 2025 !
 

Présidé par Nadine Richard-Pejus, adjointe du chef du Service
des ressources humaines (SRH), un groupe de travail concernant
le complément indemnitaire annuel (CIA) s’est tenu le 9 avril
dernier.  Il  visait,  d’une  part,  à  faire  un  bilan  de  la
dernière campagne d’attribution du CIA et, d’autre part, à
présenter  aux  organisations  syndicales  représentatives  la
campagne 2025. Nadine Richard-Pejus était accompagnée d’Arnaud
Scolan,  adjoint  du  sous-directeur  des  carrières  et  de  la
rémunération, Günther Roelens, chef du bureau du pilotage de
la  rémunération  et  son  adjointe  en  charge  du  pôle
indemnitaire,  Marion  Jobart.

La CFDT était représentée par Virginie Pelerin (CFDT-EFRP),
Joel  Montellimar  (CFDT-EFRP),  Jean-Philippe  Mallet  (CFDT-
SPAgri), Marc Joumier (CFDT-SPAgri) et Frédric Laloy (CFDT-
SPAgri). Ce groupe de travail était organisé autour de deux
points à l’ordre du jour :

Un bilan de la campagne 2024 de modulation du complément
indemnitaire annuel (CIA) ;
Une présentation des modalités de campagne pour l’année
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2025.

La CFDT-SPAgri a porté les sujets suivants :

Impact de l’attribution du CIA pour les agents ayant
fait une mobilité interministérielle au cours de 2024 ;
Prise en compte dans les campagnes d’attribution du CIA
des  agents  partis  à  la  retraite  ou  décédés  l’année
précédente ;
Les modalités de recours pour les agents contestant le
montant de CIA qui leur est attribué ;
Les  problématiques  de  l’utilisation  du  CIA  par
l’administration  pour  rémunérer  les  agents  effectuant
des tâches ne faisant pas partie de leurs missions.

Demandés par la CFDT à plusieurs reprises, c’est la première
fois que des échanges avec les organisations syndicales sont
organisés par l’administration pour dresser un bilan de la
campagne  d’attribution  du  complément  indemnitaire  annuel
(CIA). Il faut donc saluer cette initiative qui a du sens (on
peut espérer que les échanges permettent quelques évolutions
avant  la  publication  de  la  prochaine  note  de  service
définissant les modalités de la campagne 2025) et qui vise à
amener de la transparence sur un dispositif parfois décrié
par les agents.

Quelques éléments de contexte
Pour rappel, les modalités de campagne de modulation du CIA
ont  été  fortement  modifiées  au  cours  de  l’année  2022
(concernant  donc  l’année  2021).  Depuis  cette  réforme  du
dispositif, aucune évolution majeure n’a eu lieu tant sur les
modalités de campagne que sur les montants des barèmes de CIA
permettant  de  déterminer  les  enveloppes  accordées  aux
structures.

Cette réforme avait notamment conduit à avancer le mois de
paiement du CIA à la fin de l’été afin que le versement soit



le  plus  rapproché  possible  de  la  fin  de  la  période  des
entretiens  professionnels  qui  permettent  d’apprécier  et
définir la manière de servir et l’engagement professionnel des
agents.

Après  trois  années  de  fonctionnement  sur  la  base  de  ces
modalités et avant que l’administration ne lance l’exercice
pour une quatrième année consécutive, la CFDT avait demandé à
plusieurs reprises au SRH la réalisation d’un bilan afin de
pouvoir le cas échéant proposer des pistes d’évolution.

Que doit-on retenir de ce bilan ?

D’abord, quelques chiffres 
La campagne CIA a coûté environ 17 millions sur 2024 pour
presque 14 000 bénéficiaires. Il est rappelé que ces chiffres,
tout comme les modalités de campagne, ne comprennent pas les
emplois  fonctionnels  de  direction  de  l’État,  d’inspection
générale  et  de  contrôle,  qui  relèvent  du  ministère  de
l’agriculture.

L’administration a souhaité communiquer sur des moyennes de
CIA par catégories, ces montants sont précisés ci-dessous :



Pour  la  CFDT-SPAgri,  ces  chiffres  ne  présentent  aucun
d’intérêt  et  ne  permettent  pas  de  tirer  d’informations
fiables sur une éventuelle équité de traitement entre corps,
sur l’égalité de traitement femmes/hommes… La CFDT a par
ailleurs fait savoir qu’elle regrettait que :

La filière formation recherche ne soit pas du tout
citée dans ce bilan car probablement noyée dans les
corps techniques ;
la catégorie A+ (bien que n’étant pas une catégorie en
tant que telle) ne soit  pas identifiée et donc « noyée
» dans la catégorie A ;
la  distinction  des  secteurs  d’affectation
administration  centrale/services  déconcentrés,  bien
apparente dans la détermination des barèmes servant au
calcul des enveloppes de CIA, n’apparait pas dans le
bilan du SRH.

 

La CFDT-SPAgri a proposé de :



Réaliser une vraie distinction des montants de CIA
octroyés par corps et par catégorie en distinguant les
corps A+. Ceci ne devrait pas être difficile à faire en
matière de tableau croisé dynamique (les apports étant
définis  par  corps/grade).  Le  détail  pourrait  être
poussé  jusqu’à  la  distinction  par  grade  comme  le
souhaiteraient  par  ailleurs  d’autres  organisations
syndicales ;
Identifier les filières administrative, technique et
formation-recherche dans un bilan amendé ou un prochain
bilan ;
Distinguer  impérativement  les  secteurs  d’affectation
selon la cartographie déterminée par l’administration
dans sa note de service relative à la campagne de CIA.

Une  autre  organisation  syndicale  a  par  ailleurs  proposé
d’établir  des  comparatifs  de  CIA  versés  par  typologie  de
fonctions exercées. Si cela peut s’avérer intéressant sur le
fond (mais probablement plus complexe à mettre en œuvre), il
conviendra de de ne pas oublier de croiser la fonction avec le
corps des agents…

Enfin, il est à noter que près de 90 % des modulations de CIA
correspondent à des manières de servir très satisfaisantes ou
excellentes. Avec des enveloppes d’apport de CIA fermées et de
telles modulations, faire varier positivement les montants de
certains  revient  automatiquement  à  baisser  ceux  d’autres
agents.

Des  échanges  autour  des  modalités  de
recours des agents
De nombreuses organisations syndicales relatent l’absence de
notifications  communiquées  aux  agents  ou  des  remises  aux
agents dans des délais très tardifs, voire pas en main propre.
Ces délais ou absences créent à juste titre du mécontentement,
un sentiment de bidouillage, et peuvent compliquer les voies



de recours pour certains agents.

L’administration semble avoir pris en compte ces remarques.
Elle a présenté quelques chiffres concernant les recours :
seulement 29 recours sont remontés en administration centrale
et 57 % ont fait l’objet d’une révision du montant de CIA
accordé.  Ces  chiffres  sont  faibles  et  ne  prennent  pas  en
compte les recours faits en premier lieu auprès du RAPS et des
structures.  Les  organisations  syndicales  ont  demandé  de
manière unanime à ce que des compléments d’information soient
apportés de manière à connaître :

La volumétrie des recours faits auprès des structures et
du RAPS avec taux de suivi ;
La  volumétrie  des  recours  faits  auprès  de
l’administration centrale avec taux de suivi ;
La  volumétrie  des  recours  contentieux  suite  à  une
campagne connus de l’administration.

Il a également été demandé à ce que la note de service précise
clairement :

Quelles  sont  les  différentes  voies  de  recours
existantes,  ainsi  que  le  chemin  suivi  pour  chacune
d’entre elles ;
Les  délais  impératifs  à  respecter  pour  que  chaque
notification soit communiquée à l’agent concerné.

L’administration  a  indiqué  qu’elle  prendra  en  compte  les
différentes remarques pour la note de campagne CIA à paraître
prochainement.

Le SRH a par ailleurs apporté une précision importante : le
bureau  de  gestion  compétent  notifiera  à  chaque  agent
participant à la campagne CIA la décision finale concernant
son recours. Si le recours est accepté par l’administration,
c’est vers le bureau de gestion de l’agent concerné que la RH
de proximité devra se retourner pour connaître le mois de mise
en paiement.



Des  échanges  sur  certaines  situations
spécifiques

Concernant  les  agents  ayant  réalisé  une  mobilité  ou
partis à la retraite au cours de l’année de référence de
la campagne

Comme chaque année, il est constaté que des agents quittant le
MASA ou partis à la retraite l’année précédant la campagne
sont parfois exclus du versement du CIA, ce qui est anormal.

Pour les agents ayant réalisé une mobilité interministérielle,
l’adjoint  au  sous-directeur  des  carrières  et  de  la
rémunération  a  indiqué  que  la  convergence  entre
administrations était désormais totale dans le périmètre de
l’administration  territoriale  de  l’État  (en  dehors  des
ministères régaliens comme le ministère de l’intérieur). Il
est par ailleurs établi qu’un agent quittant ses fonctions en
cours d’année a droit au versement d’un CIA de la part de
l’employeur qu’il quitte. L’absence de versement ne devrait
donc plus se produire.

Pour les agents partis à la retraite, les apports de CIA de
ces agents semblent parfois utilisés pour augmenter le CIA des
agents toujours en poste… ce n’est évidemment pas normal. La
CFDT-SPAgri demande à ce que les agents qui partent à la
retraite  ne  soient  pas  pénalisés  et  bénéficient  d’une
modulation  de  CIA  correspondant  à  leur  apport.

Concernant les agents relevant du statut d’encadrement
des établissements publics d’enseignement agricole

Avec la mise en place du PACTE « enseignants », les directeurs
d’établissements  du  ministère  de  l’éducation  nationale  ont
bénéficié d’une revalorisation de leur régime indemnitaire.
Dans les délais très contraints de la mise en place du PACTE,
le MASA a utilisé le CIA pour assurer le parallélisme des
mesures mises en place à l’Éducation nationale. Le CIA des



agents  du  statut  d’encadrement  comprend  donc  l’équivalent
d’une part fixe correspondant au PACTE et l’équivalent d’une
part variable correspondant à la manière de servir de l’agent.
L’administration a indiqué qu’elle ne pouvait pas à ce stade
confirmer que cette mesure serait reconduite en 2025 (il nous
semble  pourtant  qu’elle  l’est  pour  ce  qui  concerne  le
ministère  de  l’éducation  nationale…).

La CFDT-SPAgri a indiqué qu’il serait préférable de revoir le
montant d’IFSE des agents concernés en l’augmentant sur la
base du montant de CIA versé actuellement. Cela sera plus
lisible pour les agents qui n’auront donc pas à attendre la
rémunération du travail supplémentaire quotidien. Le SRH a
indiqué  qu’il  réfléchissait  actuellement  à  cette  piste  de
travail.

Concernant les agents décédés

Il arrive régulièrement que les ayants droit d’un agent décédé
sollicitent le SRH pour clore définitivement son dossier de
paie. A la douleur de la disparition s’ajoute la difficulté
d’effectuer cette démarche.

La CFDT-SPagri propose à l’administration de reconduire une
mesure simple permettant aux ayants droit ne plus faire cette
démarche : verser pour l’agent décédé un CIA prorata temporis
sur la base de sa modulation de l’année antérieure, sans que
le  montant  versé  ne  soit  pris  en  compte  pour  déterminer
l’enveloppe de CIA de la structure d’affectation de l’agent.
Le SRH va étudier cette proposition.

Un focus sur le CIA exceptionnel versé en
fin d’année
Avec les critères édictés pour son versement, ce sont environ
3,5 M€ qui ont été versés à plus de 11.000 bénéficiaires.

La CFDT-SPAgri a interrogé le SRH sur le devenir des crédits



consommés en 2024 et leur éventuel « recyclage » sur d’autres
mesures indemnitaires. L’administration a rappelé le caractère
exceptionnel de cette mesure fin 2024 qui a priori ne sera pas
reconduite en 2025. Le SRH a par ailleurs indiqué que les
crédits  ne  seront  pas  reportés  sur  une  autre  mesure
indemnitaire.

Une réflexion post GT : si nous pouvons saluer le versement de
ce  CIA  exceptionnel  en  cette  période  de  perte  de  pouvoir
d’achat,  et  à  supposer  qu’un  dispositif  identique  soit
reconduit en 2025, la CFDT-SPAgri suggère de créer des règles
d’octroi qui permettent aussi de différencier les corps dits «
A+ » des corps de catégorie A.

Un  focus  sur  les  remplacements  en
abattoirs
A l’automne 2024, les remplacements en abattoirs ont encore
été rémunérés en utilisant le CIA. Le SRH a ainsi indiqué
avoir rémunéré 6 319 jours pour une dépense d’environ 250 000
euros.

Sans revenir sur le bilan des agents ayant atteint le plafond
réglementaire  de  CIA  de  leur  corps  et  n’ayant  ainsi  pu
percevoir l’intégralité du montant qui leur était dû, au titre
des jours de remplacement en abattoir qu’ils ont effectué pour
la DGAL, le SPAgri-CFDT a demandé de :

Préciser le nombre d’agents concernés par cette mesure
en complément du nombre de jours réalisés (ce nombre de
jours représente plus de 17 ETP, il est important de
savoir si ces remplacements sont assurés par quelques
dizaines ou centaines d’agents ;
Préciser, par exemple dans un histogramme, le nombre
d’agents concernés par nombre de jours (tranche de 10
jours par exemple) ;
Rappeler les chiffres des années précédentes à titre de
comparaison.



A la question de la CFDT demandant si le vecteur indemnitaire
spécifique au remplacement en abattoirs se concrétisait avec
la DGAFP (comme évoqué par le chef du SRH il y a maintenant 10
mois), il a été répondu :

Que le dossier était toujours à l’étude ;
Qu’une  réflexion  était  par  ailleurs  en  cours  pour
augmenter les plafonds réglementaires de CIA des agents
effectuant  des  remplacements  en  abattoir,  permettant
ainsi de les rémunérer plus facilement.

La CFDT-SPAgri s’est dite surprise par l’idée d’ouvrir des
marges de manœuvre en augmentant les plafonds réglementaires
de CIA (sont concernés les techniciens supérieurs du MASA et
les adjoints techniques relevant du MASA). Ceci étant dit, la
CFDT-SPAgri saluerait bien évidemment une telle réussite de
la part du SRH auprès de la DGAFP et de la direction du
Budget. A ce stade, il est cependant très probable que le
dispositif perdure encore en 2025 avec les défauts qu’on lui
connait (atteinte rapide des plafonds réglementaires du fait
du versement du CIA au titre de la campagne fin août, et
report partiel de paiement, l’alternative étant de ne pas
rémunérer  les  agents  pour  l’ensemble  des  jours  de
remplacement  en  abattoir).

Doit-on attendre des évolutions en
matière de campagne de CIA ?
A priori pas grand-chose de ce côté-là pour l’exercice à venir
en dehors des suggestions faites au cours des échanges de ce
groupe et listés précédemment.

Le  dispositif  mis  en  place  pour  gérer  la  campagne  de
modulation du CIA est donc reconduit dans ses grands principes
avec le calendrier prévisionnel mentionné ci-dessous.



En dépit d’un support de présentation communiqué la veille du
GT au contenu plutôt léger, on aurait pu s’attendre à une
réunion un peu creuse. Cela n’aura pas été le cas et les
échanges  entre  les  organisations  syndicales  et
l’administration ont été nombreux et constructifs, permettant
ainsi  de  proposer  quelques  améliorations  et  pistes  de
travail. La CFDT-SPAgri souhaite que ce premier rendez-vous
se reconduise a minima annuellement avec des informations
plus complètes.

Que penser du CIA ?

Pour  la  CFDT,  cette  prime  au  mérite  difficilement
objectivable ne constitue pas la priorité des agents … qui
préfèrent une rémunération stable et durable : l’augmentation
du point d’indice et, à défaut, la revalorisation de l’IFSE
que nous attendons toujours au MASA (nous fêtons cette année
le deuxième anniversaire des promesses faites concernant ce
dossier) !

 

> Pour aller plus loin

Le support de présentation communiqué au cours du groupe



de travail (en attente d’une version corrigée et amendée
par l’administration)

20250403_campagne_CIA2024&2025

Fin  de  détachement  :  quels
conseils,  quels  impacts  sur
ma paie ?
 

Le plus souvent, afin d’enrichir votre parcours professionnel
ou pour d’autres raisons (mobilité géographique par exemple),
il peut arriver que vous envisagiez de demander un détachement
dans un autre corps ou cadre d’emploi.

Deux cas de figure peuvent se présenter majoritairement :

un détachement de courte durée (moins de six mois) .
Dans ce cas, vous serez obligatoirement réintégré dans
votre  emploi  antérieur  quand  vous  retournerez  au
ministère  de  l’agriculture  et  de  la  souveraineté
alimentaire  (MASA).
Un détachement de longue durée (moins de cinq ans). Dans
ce cas, vous pourrez demander à tout moment de revenir
au MASA.

Un point de vigilance pour tous
Au regard de l’annonce récente par la direction du Budget du
ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté
industrielle  et  numérique  selon  laquelle  chaque  ministère
devrait prévoir pour les trois prochains exercices budgétaires

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/04/20250403_campagne_CIA20242025.pdf
https://www.spagri.fr/carrieres/fin-de-detachement-quels-conseils-quels-impacts-sur-ma-paie/
https://www.spagri.fr/carrieres/fin-de-detachement-quels-conseils-quels-impacts-sur-ma-paie/
https://www.spagri.fr/carrieres/fin-de-detachement-quels-conseils-quels-impacts-sur-ma-paie/


(2026-2028)  «  un  niveau  ambitieux  de  diminution  des
effectifs  »,  il  convient  donc  de  bien  réfléchir  avant
d’entamer une telle démarche, surtout si vous envisagez de
revenir à terme dans ce ministère.

Par ailleurs, les agents qui sont actuellement détachés dans
un autre ministère et qui souhaiteraient revenir prochainement
au MASA doivent envisager le plus tôt possible leur retour
afin d’augmenter la probabilité d’une affectation sur un poste
qui les satisfasse.

Rappel réglementaire
La réglementation prévoit en effet que le fonctionnaire qui
arrive  au  terme  de  son  détachement  de  longue  durée  doit
informer  son  administration  d’origine  au  moins  trois  mois
avant  l’expiration  du  détachement.  Il  convient  donc  de
prévenir  au  plus  tard  trois  mois  avant  la  fin  de  votre
détachement le bureau de gestion dont vous relevez afin de
l’informer de votre souhait de réintégrer le MASA.

Cela permettra de connaître la procédure prévue par ce bureau
de gestion pour votre réintégration au MASA dans votre corps
d’origine et d’assurer une reprise de la rémunération plus
sereine.

De manière générale, le courrier de demande de retour au MASA
ne  doit  pas  revêtir  de  formalisme  particulier  (un  simple
courrier signé et non motivé suffit) et peut très bien être
transmis par mail.

La CFDT-SPAgri invite chaque agent à respecter impérativement
le délai de prévenance, avec un courrier simple permettant de
marquer le début de procédure de retour.

Parallèlement, nous invitons ces agents à contacter leur IGAPS
référent (l’annuaire à jour est consultable ICI). Les lignes
directrices  de  gestion  (LDG)  relatives  à  la  politique  de

https://recrutement.agriculture.gouv.fr/


mobilité précisent en effet que les structures employeuses et
les agents qui le souhaitent peuvent s’appuyer sur le réseau
des IGAPS. La note de service dédiée aux LDG indique notamment
que  «  chaque  agent  peut  (…)  demander  un  rendez-vous
personnalisé avec l’IGAPS territorialement compétent, qui le
conseillera  et  l’orientera  vers  les  postes  et  structures
répondant à son profil et ses attentes, et l’appuiera tout au
long de sa démarche de mobilité« .

Sans savoir ce que le bureau de gestion pourra le cas échéant
proposer à l’agent en terme de poste, il conviendra également
de consulter régulièrement la page emploi « Rejoignez-nous ! »
du MASA pour voir si certains postes proposés soit dans la
campagne de mobilité de printemps du MASA (publication début
mars 2025 pour une prise de poste théorique au 1er septembre
suivant), soit dans les campagnes dites « au fil de l’eau »
qui permettent à l’administration de pourvoir des postes à
tout  moment  (publication  toutes  les  deux  semaines),  sont
intéressants.

La CFDT-SPAgri conseille donc chaque agent d’être pro-actif
et de rechercher par soi-même un poste afin d’éviter la
déconvenue de se voir proposer par le service des ressources
humaines du ministère un poste insatisfaisant.

Que  se  passe-t-il  en  cas  de  refus  du
poste proposé ?
L’agent peut en tout état de cause refuser le poste proposé
mais ne pourra être nommé à un autre emploi que dans le cas où
un poste serait vacant, et ce quelle que soit sa localisation
sur le territoire national. Entre le retour de détachement et
la  nomination  sur  un  nouveau  poste,  l’agent  perçoit  une
rémunération  mais  n’a  pas  vocation  à  percevoir  de  régime
indemnitaire car ce dernier est déterminé par le poste sur
lequel un agent est affecté (en fonction du groupe RIFSEEP du
poste et du secteur d’affectation géographique).

https://recrutement.agriculture.gouv.fr/


Vu le contexte budgétaire actuel, ainsi que les tensions à
venir  en  matière  de  gestion  des  emplois,  croire  que
l’administration pourra encore affecter certains agents dans
leurs structures en « surnombre » ou sur des postes en «
besoin non reconnu » est une illusion.

La  CFDT-SPAgri  insiste  donc  une  nouvelle  fois  sur  la
recherche  pro-active  d’un  poste  avec  un  maximum
d’anticipation, le contexte tendu de gestion des emplois
annoncés récemment par le gouvernement, pouvant rendre un
retour plus complexe.

Mon ancien poste est toujours libre ?
Dans le cas où l’ancien poste de l’agent serait libre, ce
dernier sera prioritaire pour y être affecté sous réserve que
l’ancienne structure de l’agent retienne sa candidature et
qu’un autre agent ne bénéficie pas pour ce poste d’une des
priorités légales de mutation prévues par le code général de
la fonction publique (par exemple si son poste est supprimé
dans le cadre d’une restructuration).

Fin de détachement avant la date de fin
de détachement ?
En tout état de cause, il est tout à fait possible d’être
réintégré sur un poste du MASA avant la fin d’une période de
détachement.

Pour toucher une rémunération, il faut cependant que l’agent
ait trouvé un poste ou que le SRH puisse lui en proposer un.

A  défaut  de  poste,  l’agent  serait  placé  en  disponibilité
d’office, sans être rémunéré, jusqu’à la fin de sa période de
détachement en cours . Le détachement est en effet révocable à
tout moment, que ce soit par le MASA ou par l’administration
d’accueil.



Si l’administration d’accueil révoque le détachement avant la
fin  de  la  période  de  détachement  en  cours,  elle  devra
continuer  à  rémunérer  l’agent  jusqu’à  la  première  vacance
disponible dans le grade d’origine de l’agent.

Pour  les  agents  qui  relèvent  du  RIFSEEP,  le  régime
indemnitaire  du  poste  sur  lequel  un  agent  sera  affecté
dépendra bien entendu du groupe RIFSEEP dans lequel le poste
sera classé ainsi que du secteur d’affectation de l’agent.

Des agents en fin de détachement sont aujourd’hui en grande
difficulté, sur le plan financier et familial. Cela n’arrive
pas qu’aux autres. Cela arrive même à des agents qui ont
suivi la procédure, qui ont un historique favorable au MASA
et qui sont souples dans leur recherche de poste pour revenir
au MASA, et ce tant sur le plan métier que géographique ! Les
marges de manœuvre en matière d’accompagnement RH ne sont
plus ce qu’elles étaient. Pour la CFDT-SPAgri, il est urgent
que le MASA accompagne beaucoup mieux ces agents qui ont
travaillé pour lui souvent pendant de nombreuses années…

Le pouvoir d’achat des agents
publics en berne pour 2025

Pas de hausse du point d’indice ni
de  prime  de  pouvoir  d’achat  pour

https://www.spagri.fr/carrieres/grille-indiciaire/le-pouvoir-dachat-des-agents-publics-en-berne-pour-2025/
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les  agents  publics  en  2025  :  un
budget d’austérité confirmé
Le gouvernement a tranché : les agents publics ne verront pas
d’amélioration de leur pouvoir d’achat en 2025. Le ministre de
la  Fonction  publique,  Laurent  Marcangeli,  a  confirmé  ce
mercredi 29 janvier que le point d’indice resterait gelé et
que la Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) ne
serait pas versée cette année. Cette décision, justifiée par
le contexte budgétaire, suscite de vives réactions parmi les
syndicats et les agents concernés.

Un gel du point d’indice maintenu
Lors d’une interview sur RTL, Laurent Marcangeli a affirmé que
« nous ne sommes pas en capacité aujourd’hui d’augmenter le
point d’indice pour les fonctionnaires. » Cette déclaration
s’inscrit dans la lignée des mesures d’austérité mises en
place par le gouvernement pour réduire le déficit public.
Selon les estimations, une augmentation de 1 % de la valeur du
point d’indice représenterait un coût d’environ 2,07 milliards
d’euros, dont 880 millions pour la fonction publique d’État,
640 millions pour la fonction publique territoriale et 550
millions pour la fonction publique hospitalière.

La suppression de la prime GIPA confirmée
En plus du gel du point d’indice, la suppression de la GIPA
est également actée. Cette prime, qui permettait de compenser
l’inflation pour les agents publics, n’a pas été versée en
2024 et ne le sera pas non plus en 2025. « Elle n’a pas été
versée en 2024 et il n’est pas prévu de la verser en 2025 », a
précisé  le  ministre.  Cette  décision,  qui  représente  une
économie de 800 millions d’euros, avait pourtant fait l’objet
de discussions avec les syndicats, notamment sur l’éventualité
d’un recentrage de la GIPA sur les catégories B et C. Cette
piste semble aujourd’hui abandonnée.



De plus, le ministre a précisé qu‘il n’y aurait pas de mesures
catégorielles sur l’année 2025.

Une baisse de l’indemnisation des arrêts
maladie
Autre  mesure  de  restriction  budgétaire  :  la  réduction  de
l’indemnisation  des  arrêts  maladie  de  courte  durée.
Actuellement  à  100  %,  elle  sera  ramenée  à  90  %,  une
disposition  qui  a  été  votée  au  Sénat  et  défendue  par  le
ministre. Cette baisse devrait permettre une économie de 900
millions d’euros. En revanche, le gouvernement a renoncé à
l’instauration d’un délai de carence de trois jours pour les
agents publics en arrêt maladie, une mesure qui avait été
envisagée par l’exécutif.

Une politique d’austérité
Ces décisions s’inscrivent dans un plan d’économies global du
gouvernement qui vise à ramener le déficit public à 5,4 % du
PIB en 2025. Dans ce cadre, plus de 50 milliards d’euros
d’économies sont prévus, dont environ 32 milliards via des
coupes budgétaires et 21 milliards via de nouvelles recettes.
Pour les agents publics c’est l’austérité à tous les étages !

La CFDT-SPAgri regrette évidemment ces choix gouvernementaux.
En dehors de ces mauvaises nouvelles, néfastes au pouvoir
d’achat des agents publics, d’autres inquiétudes se profilent
sur  des  sujets  plus  spécifiques  au  MASA  comme  la
revalorisation de l’IFSE. Même si les mesures catégorielles
sont supprimées, la CFDT-SPAgri demandera sans relâche sa
mise en place .

 

> Sources : AFP / Libération / Acteurs publics / UFETAM



Supprimée…La  GIPA  (Garantie
Individuelle  de  Pouvoir
d’Achat)  était  dans  le
collimateur gouvernemental

On  s’y  attendait,  c’est
confirmé par le Gouvernement,
la GUPA ne sera pas versée au
titre  de  l’année  2024,
sacrifiée  sur  l’autel  des
économies budgétaires… 
 

Il y a déjà eu l’annonce de 2 200 suppressions de postes dans

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gipa/la-gipa-garantie-individuelle-de-pouvoir-dachat-dans-le-collimateur-gouvernemental/


la fonction publique de l’État. Puis le ministre Kasbarian a
clairement fait comprendre qu’il allait relancer  le “projet
de loi pour l’efficacité de la fonction publique”, c’est à
dire la “réforme Guerini”, avec la même appellation, ce qui en
dit  beaucoup  !  Et  désormais,  le  ministère  de  la  Fonction
publique veut supprimer l’indemnité de “garantie individuelle
de pouvoir d’achat” (GIPA) des agents publics. 

Le ministère de la Fonction publique envisage de supprimer la
GIPA (Garantie Individuelle de Pouvoir d’Achat), une indemnité
qui compense les pertes de pouvoir d’achat des agents publics
lorsque  leurs  salaires  n’ont  pas  suivi  l’inflation.  Cette
mesure est proposée dans les « thèmes de travail » adressés
aux syndicats (11-10-24) pour les prochains mois, suscitant
une vive opposition de ces derniers.

Créée il y a 16 ans (2008), la GIPA est reconduite chaque
année  dans  un  contexte  de  gel  du  point  d’indice  et
d’inflation.  Cette  prime  annuelle,  versée  automatiquement,
permet de neutraliser une partie de leur perte de pouvoir
d’achat,  en  couvrant  l’écart  entre  l’évolution  de  leur
rémunération  et  le  rythme  de  l’inflation  sur  les  quatre
dernières années (+ 4,9 % en 2023, 5,2 % en 2022, 1,6 % en
2021 et 0,5 % en 2020). Selon une récente publication de
l’Insee, le salaire net moyen a diminué de 1,4 % en 2022 dans
l’ensemble de la fonction publique.

Pour les syndicats, sa suppression serait une attaque contre
la  rémunération  des  agents  publics,  aggravant  leur
paupérisation.  Ils  soulignent  que  cette  indemnité  est
nécessaire tant que les salaires ne suivent pas l’inflation,
et  qu’elle  devrait  être  remplacée  par  une  revalorisation
durable  des  salaires.  Pour  Mylène  Jacquot,  la  secrétaire
générale de la CFDT-Fonctions Publiques « les agents publics
ne peuvent pas être les boucs émissaires de la dette ».

Toujours d’après Mylène Jacquot : « Aussi longtemps que les
politiques  de  rémunération  ne  seront  pas  suffisamment

https://www.insee.fr/fr/information/8255481
https://www.insee.fr/fr/information/8255481


dynamiques, ni ne feront l’objet de négociations annuelles
obligatoires, les motivations de l’instauration de la GIPA
seront toujours d’actualité ».

La secrétaire générale de la CFDT Fonctions Publiques a encore
réagit auprès de Publics Sénat : « L’agenda social qu’on a
reçu indique une suppression de la GIPA. Est-ce que c’est
soumis à discussion ? On a du mal à le comprendre. La manière
dont c’est rédigé est particulièrement maladroite. On est fin
octobre, on craint que ce ne soit pas mis en œuvre pour
2024 ».

La surprise est d’autant plus grande pour les organisations
syndicales que rien ne laissait présager ce type d’arbitrage.
« Nous avions posé la question, quand on avait rencontré le
ministre il y a deux semaines. Nous n’étions d’ailleurs pas
les seuls. Nous n’avons pas eu de réponse. Notre crainte,
c’est  qu’elle  passe  par  pertes  et  profits  »,  ajoute  la
responsable de la CFDT Fonctions publiques.

« On nous met devant le fait accompli. 2024 sera une année
blanche en matière salariale, le gouvernement n’actionnera pas
la mise en œuvre de cette garantie, qui nous est demandée sur
le  terrain.  Cela  a  quand  même  été  mis  en  œuvre  par  un
gouvernement en 2008 plutôt de la même couleur que celui qu’on
a aujourd’hui ! On se profile aussi sur 2025 comme année
blanche.  Il  y  a  la  hausse  du  Smic,  mais  c’est  tout  »,
s’inquiète Mylène Jacquot. « C’est aussi un outil pour mesurer
l’impact des mesures, or c’est toujours embêtant de casser le
thermomètre. »

Tous les syndicats demandent le maintien de la GIPA ou une
compensation adéquate, comme l’indexation du point d’indice
sur l’inflation.

Bien  que  le  ministère  de  la  Fonction  publique  propose
d’engager  des  discussions  avec  les  syndicats,  la  question
reste posée quant à la réelle volonté de l’exécutif. En effet,



la  suppression  de  la  GIPA  est  déjà  mentionnée  dans
les documents budgétaires (page 112) pour 2025, où il est fait
mention  d’une  «  non-reconduction  de  l’indemnité  dite  de
garantie individuelle de pouvoir d’achat pour l’année 2025 »,
ce qui alimente encore plus la colère et l’inquiétude des
syndicats.

(Source Acteurs Publics)

Pour aller plus loin :
La  Direction  Générale  de  l’Administration  de  la  Fonction
Publique (DGAFP) avait publié le coût du dispositif depuis
2017 :

En 2023, l’estimation était de 140,68 M€ pour l’Etat, pour un
coût réel de 129,40 M€ (voir fiche d’impact 2023)

Cette augmentation du nombre de bénéficiaires n’était déjà pas
un bon signe car plus ce nombre augmente, plus la perte de
pouvoir d’achat s’est malheureusement accrue… Cela traduit la
politique  salariale  désastreuse  menée  depuis  2017  par  les
divers  gouvernements  de  la  présidence  Macron  et  que  le
gouvernement Barnier prolonge … en pire.

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2024/10/pap2025_bg_administration_generale_territoriale_etat_ab.pdf
https://acteurspublics.fr/articles/la-prime-de-pouvoir-dachat-des-fonctionnaires-en-sursis
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2024/10/fiche_impact_gipa_2023.pdf


SOURCE : UFETAM-CFDT

Document Joint :
Consulter le Projet annuel de performance (PAP) pour
2025 ci-dessous.

RAP2025

 

 

CSA  ministériel  du  25
septembre 2024 : PSC, IFSE,
CIA,  GIPA,  indemnité
abattoirs,  déplacements  des
agents, RSU, SEA…
Ce CSA ministériel était présidé par Cécile Bigot Dekeyzer,
accompagnée notamment par Xavier Maire

La  CFDT  était  représentée  par  Jean-François  Le  Clanche,
Emmanuel Biseau et Frédric Laloy.

Ce compte-rendu prend en compte les dernières informations en
notre possession suite au CSA budgétaire du 10 octobre dernier
présidé par le directeur de cabinet du MASAF (IFSE, indemnité
abattoirs…)

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/10/RAP2025.pdf
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-du-25-septembre-2024-psc-ifse-cia-gipa-indemnite-abattoirs-deplacements-des-agents-rsu-sea/


Protection  sociale  complémentaire
du  MASAF  :  une  avancée  pour  des
agents,  une  vive  inquiétude  pour
d’autres. Quelques conseils utiles
…  Des  fiches  SPAgri-CFDT  à
paraître ! Car c’est maintenant que
cela se joue !

Une  mise  en  route  de  la  PSC  dans  la
précipitation  :  des  délais  trop
contraints  pour  les  collègues  sur  un
sujet aussi sensible…
La secrétaire générale du MASAF fait part de sa satisfaction
concernant ce dispositif : déploiement en cours sans alerte à
ce stade, nombreuses actions d’information vers les agents
(flash info RH, FAQ, rencontres sur site…), webinaires vers
les gestionnaires RH et les managers de proximité.

Pour la CFDT, Il est vrai que le respect des délais était
important pour éviter que les agents ne se retrouvent sans
mutuelle  au  1er  janvier  2025  car  le  référencement  des
mutuelles existantes (Harmonie Mutuelle, Groupama et AG2R) ne
pouvait pas être prolongé. Cependant, la CFDT-SPAgri reste
beaucoup plus mitigée sur les conditions de mise en œuvre !

Le simulateur de Mercer est plutôt bien fait (A consulter
ICI). Il permet d’avoir assez facilement une estimation du
coût de la mutuelle obligatoire, avec ou sans options, avec
ou sans ses ayant-droits. Il se trouve néanmoins que des
agents sont très inquiets lorsque les chiffres tombent. C’est
le cas notamment de nombreuses familles … et ce, alors que la
CFDT-SPAgri avait revendiqué à maintes reprises la mise en

https://www.groupagrica.com/agrica-prevoyance/psc-agriculture-simulateur


place d’un « tarif famille » pendant les négociations !

Les  collègues  se  retrouvent  confrontés  à  des  délais  très
contraints sur des choix pourtant importants en matière de
santé et de pouvoir d’achat : les informations arrivent au fil
de l’eau alors que certains choix sont attendus avant la fin
du mois d’octobre !

Pourquoi le simulateur de Mercer n’est-il disponible que
depuis début octobre alors que celui du MTE l’était dès le
début de l’été ?

De surcroît, les collègues reçoivent des messages incohérents
sur le temps dont ils disposent pour faire leur choix. Prenons
l’exemple de Harmonie Mutuelle :

La FAQ du SRH du 3 octobre sur la PSC précise que
« réglementairement, [nous] avons jusqu’au 30 novembre
2024 pour résilier notre contrat santé » et quelques
jours après, le 7 octobre, Harmonie Mutuelle écrit à
tous ses adhérents pour leur dire que « [nous] devons
adresser,  avant  le  31  octobre  2024  une  demande  de
résiliation ». Quelques jours encore après, un flash
info RH confirme la FAQ…

Comment les agents peuvent y voir clair avec ces messages
contradictoires ?

Pour la CFDT-SPAgri, bénéficier d’un mois de plus ou de moins
pour faire un choix aussi important, ce n’est pas anodin !

Le SRH nous encourage à résilier notre contrat avant le
31 octobre, nous dit que « [nous] devrons préciser les
contrats à résilier (santé ou santé et prévoyance) » et
que  «  L’offre  et  les  conditions  tarifaires  [de  la
prévoyance] seront communiquées mi-novembre ».



Est-ce à dire que nous devons faire le choix de résilier ou
non  notre  prévoyance  à  Harmonie  Mutuelle  sans  avoir
d’information  sur  la  nouvelle  offre  facultative  ?!

Tous les agents du MASAF doivent y voir clair sur les délais
tant  pour  la  résiliation  que  pour  la  sollicitation  de
dispense, et le mode opératoire pour éviter toute mauvaise
surprise en janvier… et force est de constater que ce n’est
pas le cas !

Il n’est pas question qu’un seul agent rémunéré par le MASAF
paye une double cotisation sans le vouloir. Il n’est pas
question non plus qu’un agent qui travaille au MASAF ne soit
plus couvert au 1er janvier 2025 sans le vouloir, voire
regrette ses choix par manque d’informations.

Et pour la prévoyance, il ne serait pas acceptable que les
collègues doivent se décider avant même de connaître les
conditions de l’offre du MASAF !

La secrétaire générale du MASA se réjouit d’être l’un des
rares ministères à lancer la mutuelle obligatoire dès le 1er
janvier 2025.

Pour la CFDT-SPAgri, cela ne peut pas se faire sans un
accompagnement  attentionné  pour  les  agents  concernés  par
cette  bascule  entre  deux  systèmes.  Cela  met  également
beaucoup de pression sur le SRH, les RH et les managers de
proximité.

Des informations pas toujours suffisantes
pour permettre à chaque agent de faire le
meilleur choix
Les réunions d’information sur site du prestataire MERCER sont
utiles  mais  de  qualité  variable.  Elles  n’apportent  pas
toujours toutes les informations dont ont besoins les agents



pour faire le meilleur choix.  Le prestataire n’aborde pas
toujours les dispenses d’affiliation possibles. Il aborde les
avantages  de  la  mutuelle,  mais  ne  répond  pas  aux
mécontentements.  Le  décryptage  des  garanties  est  effectué
parfois rapidement, ne permettant pas toujours aux collègues
de comprendre les subtilités de chaque niveau d’option par
rapport aux garanties du panier de soins de base. Il précise
bien que la mutuelle est facultative pour les ayants droits
mais les agents sont parfois invités à résilier leur mutuelle
actuelle et à s’affilier rapidement chez lui…

La FAQ du SRH (à consulter ICI) apporte bien des informations
complémentaires mais qui ne répond pas toujours aux situations
individuelles,  malgré  l’investissement  des  équipes  et  des
efforts de transparence.

Pour la CFDT-SPAgri, le MASAF doit assumer pleinement son
rôle  d’employeur  en  renseignant  les  collègues  qui  le
souhaitent.  Cet  accompagnement  RH  ne  peut  pas  être
entièrement  externalisé  à  l’opérateur,  ni  délégué  à  des
gestionnaires RH ou des managers de proximité insuffisamment
formés.

Les organisations syndicales n’ont pas à répondre seules aux
agents mécontents et à les accompagner, et ce d’autant plus
qu’elles n’ont pas eu leur mot à dire sur plusieurs points
sensibles de l’accord.

LA CFDT-SPAgri vous écoute, vous explique
et peut vous accompagner
Quand  on  prend  le  temps  de  comprendre  les  mécanismes  du
dispositif, on peut généralement identifier des options pour
diminuer la facture.

La  CFDT-SPAgri  va  publier  très  prochainement  des  fiches
pratiques pour vous permettre d’y voir plus clair.

https://cdn.prod.website-files.com/66b48d89bbbe99936ee6f6ea/67069621dcf74d87c1c79446_FAQ-3e%20%C3%A9dition_3%20octobre%202024%20V2.pdf


Si les tarifs du nouveau prestataire MERCER sont avantageux
pour vous et votre famille, et s’il vous permet d’être mieux
couvert, tant mieux, nous nous en réjouissons. C’est bien
l’objectif de ce dispositif avec une participation de l’État
qui passe de 15€ aujourd’hui à 37€ demain !

Mais si ce n’est pas le cas, il y a des questions utiles à se
poser sur votre couverture santé et celle de votre famille.
Voici quelques exemples parmi tant d’autres que nous allons
aborder dans nos fiches.

Comparer  les  tarifs,  les  garanties  et  le  rapport
garanties/prix, et envisagez de changer d’option !

Regardez  bien  les  garanties  proposées  par  le  nouveau
prestataire MERCER et remettez à plat votre choix d’option.
Par exemple, si vous êtes aujourd’hui à Harmonie Mutuelle sur
l’option 2, cette option 2 correspond à peu près au panier de
soin interministériel. L’option 2 du nouveau prestataire ne
sera donc pas forcément le meilleur choix pour vous. Peut-être
que l’option 1 ou que le panier de soins de base sera le
rapport garanties/prix le plus pertinent au regard de vos
besoins de santé. Il est essentiel de bien prendre le temps de
regarder les garanties de chaque option, mais aussi du panier
de soins de base qui permet des remboursements intéressants
sur de nombreux actes médicaux.

Les cas d’exemption d’affiliation ont été prévus par les
négociateurs !

Par exemple, vous n’êtes pas obligé de souscrire pour vos
ayants-droits : enfants majeurs et mineurs, conjoint (mariage,
PACS, concubinage) !

Vous pouvez rester ou devenir adhérent à la couverture en tant
qu’ayant-droit de votre partenaire si vous le souhaitez (mais
en n’ayant plus, dans ce cas, de participation de la part de
votre employeur).



Les fiches à paraître, les premières dès cette semaine, vous
donneront de nombreux conseils.

                                                              
                           ***

Toutefois, avant de décliner définitivement l’offre du MASAF,
n’oubliez  pas  qu’une  bonne  mutuelle  peut  se  révéler  très
appréciable le jour où on a un gros souci de santé imprévu.

Dans le privé, où la mutuelle est devenue obligatoire en 2016,
des salariés qui étaient critiques lors de sa mise en place …
ne reviendraient pas en arrière aujourd’hui.

Cette mutuelle obligatoire doit permettre à tous les agents du
MASAF d’avoir accès à des soins de qualité et de renforcer la
solidarité  vis  à  vis  des  personnes  les  plus  fragiles  (en
situation de handicap, atteints de grave maladies…). C’est ce
qui guide la CFDT depuis le début des négociations et vous
pouvez compter sur nous pour faire tout notre possible pour
que la mutuelle obligatoire évolue dans ce sens.

La CFDT-SPAgri reste mobilisée, au-delà
du 1er janvier 2025
Pour  plus  de  transparence  :  dès  la  réunion  du  groupe  de
travail national PSC le 10 septembre 2024, les organisations
syndicales  ont  demandé  à  l’administration  de  transmettre
l’ensemble  des  documents  relatifs  au  marché  public,  et
notamment  les  critères  de  sélection  du  prestataire,
conformément  à  ce  qui  a  déjà  été  fait  dans  d’autres
ministères.  La  CFDT-SPAgri  réitère  cette  demande  qui
permettra : d’une part de connaître les critères de choix du
prestataire  MERCER  et  d’autre  part  d’assurer  le  suivi  du
dispositif. En effet, une commission paritaire organisations
syndicales/administration se réunira périodiquement.

Pour plus d’équité : la CFDT-SPAgri continuera à porter la



demande d’une évolution du cahier des charges du marché, avec
la mise en place d’un tarif « famille », notamment pour les
familles monoparentales, déjà particulièrement fragilisées par
l’inflation et la hausse des coûts de l’énergie.

La  mise  en  place  de  cette  complémentaire  santé  est  une
première étape. Elle doit devenir un moyen pour dialoguer et
décider  paritairement  d’améliorations,  de  prévention  pour
éviter que le travail ne détériore la santé, prévenir les
risques,  mais  aussi  servir  d’amortisseur  ou  de  filet  de
sécurité en cas de coût dur.

Et visons aussi une plus grande prise en charge financière par
l’employeur.

 

Pouvoir d’achat : temps maussade…
avec  de  légères  éclaircies  à
venir !

IFSE  :  on  l’a  croyait  enterrée,  la
revalorisation  interviendra  en  2025…
enfin !
La CFDT et l’ensemble des organisations syndicales demandent
où en est le chantier de la revalorisation de l’IFSE.

La secrétaire générale répond : « nous ne pourrons pas faire
ce qui était prévu en matière de revalorisation de l’IFSE,
mais si nous avons des marges, nous ferons quelque chose ».

La CFDT-SPAgri regrette amèrement la confirmation de cette
information dont nous vous faisions part dès le 13 septembre
dernier (voir ICI notre article du 13 septembre). Il est
profondément injuste que seuls les administrateurs d’État et

https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/


les emplois d’encadrement supérieur de l’État (directeurs,
sous  directeurs…)  aient  pu  bénéficier  de  substantielles
revalorisations d’IFSE en 2023 !

Quelques jours plus tard, à l’occasion du CSA budgétaire du 10
octobre,  le  directeur  du  cabinet  du  MASAF  informe  les
syndicats que la revalorisation interviendra… mais en 2025 !

Il est regrettable que le MASAF ait loupé le coche en 2024
tandis que d’autres ministères y sont parvenus, le MTE par
exemple  (NS  du  23  juillet  2024  du  MTECT).  Le  décret  n°
2014-513 du 20 mai 2014 précise que « le montant de l’IFSE est
réexaminé au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement
de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent »…
or la dernière revalorisation a été faite à la date du 1er
janvier 2020 !

Mais pour la CFDT-SPAgri, mieux vaut une revalorisation qui
s’inscrit dans le temps en 2025 plutôt qu’un coup de pouce
éphémère tel un CIA exceptionnel avant Noël.

Le directeur de cabinet précise que l’enveloppe demandée est
de 20 millions d’euros.

Ce  montant  devrait  permettre  une  date  d’effet  de  la
revalorisation au 1er janvier 2025. La CFDT-SPAgri défendra
une réforme « juste et significative » :

une revalorisation significative s’impose pour tous les
agents du MASAF

un  alignement  indemnitaire  entre  filières
administratives et techniques à fonction égale s’impose

enfin,  l’administration  doit  tenir  sa  promesse  de
convergence des IFSE entre AE, IPEF et ISPV.



CIA : transparence, enveloppe 2024, cas
particuliers  des  mobilités  entre
ministères et des personnes qui partent à
la retraite
Plusieurs organisations syndicales interviennent sur le manque
de transparence pour les agents qui n’ont connaissance que du
montant attribué, et pas du pourcentage de modulation, et ce
parfois par mail, ce qui ne facilite pas le dialogue et la
compréhension.  Il  est  rappelé  également  l’obligation  de
présenter les modalités de répartition du CIA dans les CSA
locaux, ce qui n’est pas toujours fait.

Le complément indemnitaire annuel au titre de l’année 2023 a
été versé aux agents sur la paie d’août ou de septembre 2024.
Il  a  été  remonté  que  les  montants  de  CIA  pouvaient  être
inférieurs  en  raison  d’une  dotation  inférieure  à  15%  du
montant de l’année passée. La CFDT demande ce qu’il en est ?

La secrétaire générale répond qu’il n’y a pas eu de réduction
d’enveloppe : les apports à chaque structure en fonction du
corps et du grade de chaque agent n’ont pas évolué à la baisse
cette année.

La CFDT demande si la convergence des modalités de campagne de
modulation de CIA est aujourd’hui achevée sur le périmètre ATE
(administration territoriale de l’Etat). Il s’agit notamment
que les modalités soient les mêmes entre le MASAF et le MTE.

Le  chef  du  SRH  répond  que  les  calendriers  sont  bien
harmonisés, à savoir par exemple que l’année de référence est
la même entre le MTE et le MASA, et qu’un agent qui fait une
mobilité entre ces 2 ministères ne pourra plus avoir d’année
blanche.

La CFDT souhaite par ailleurs que ce type de convergence soit
également mis en place entre employeurs publics concernant les



administrations centrales. Il s’avère en effet que certains
agents se retrouvent exclus des campagnes tant de leur ancien
employeur, comme de leur nouveau.

Un autre syndicat demande comment cela se passe pour un agent
qui part à la retraite en cours d’année : quel montant est-il
censé percevoir et quand ? Le chef du SRH répond qu’il doit
percevoir en année n+1 le montant dû en fonction de sa manière
de servir, au prorata du temps passé au MASAF en année n.

Enfin, la secrétaire générale finit par concéder à la demande
insistante de la CFDT d’organiser un groupe de travail sur le
CIA.  Cela  permettra  de  poser  vos  questions,  d’avancer  en
matière de transparence et nous l’espérons d’avoir un bilan
complet des campagnes de modulation du CIA depuis sa réforme
effectuée en 2022.

GIPA  2024  :  l’avis  de  recherche  est
lancé !
«  La  CFDT-SPAgri  demande  où  en  sont  les  décisions
interministérielles sur le renouvellement de la GIPA au titre
de l’année 2024 ? Et à quelle date on peut espérer un paiement
au plus tard en décembre 2024 ? »

La secrétaire générale ne dispose d’aucune information sur le
sujet.

Le versement s’annonce incertain et sera au mieux retardé.
Pour la CFDT-SPAgri, le non renouvellement de ce dispositif
serait évidemment une très mauvaise nouvelle pour les agents
du MASAF déjà dans l’attente d’une revalorisation de leur
IFSE. En 2022, plus de 1700 agents du MASAF en ont profité
pour  un  montant  moyen  de  633€/agent.  Pour  les  agents
concernés, l’absence de GIPA représenterait une véritable
perte de pouvoir d’achat. Inacceptable !

La Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) est un



dispositif spécifique à la fonction publique en France. Il
vise  à  compenser  la  perte  de  pouvoir  d’achat  des  agents
publics lorsque l’évolution de leur traitement indiciaire brut
est  inférieure  à  l’inflation  sur  une  période  donnée.
Ce mécanisme a été mis en place pour assurer que les agents
publics ne subissent pas une baisse de leur pouvoir d’achat
en  dépit  de  la  stagnation  ou  de  la  faible  augmentation
de leur rémunération.

Indemnité  de  remplacement  dans  les
abattoirs : la CFDT-SPAgri obtient enfin
la création d’une indemnité spécifique en
2025
Il est prévu le paiement des remplacements en abattoirs sur la
paie de novembre prochain via le CIA.

Le Chef du SRH avait pourtant indiqué avoir saisi le guichet
unique  pour  la  création  d’une  indemnité  spécifique  à  ces
remplacements afin d’arrêter le paiement de ces prestations
par le complément indemnitaire annuel qui conduit à de très
mauvaises  surprises  pour  les  collègues  de  par  son
plafonnement.

La CFDT demande si le guichet unique a répondu favorablement
sur cette création d’indemnité ?

Aucune réponse lors du CSA ministériel, mais quelques jours
plus tard, lors du CSA budgétaire du 10 octobre, le directeur
de cabinet du MASAF annonce la création de cette indemnité
spécifique en 2025.

Les collègues qui font des remplacements en abattoirs vont
enfin pouvoir toucher l’intégralité des sommes qui leur sont
dues.  Voilà  une  problématique  mise  sur  la  table  à  de
multiples reprises par la CFDT qui devrait être réglée en
2025 ! Il faudra cependant veiller à ce que les agents qui



risquent  d’être  écrêtés  en  2024  du  fait  des  plafonds
réglementaires du CIA perçoivent bien le différentiel du en
2025.

Indemnités  télétravail  :  vers  une
forfaitisation ?
Un syndicat fait remonter l’absence de paiement des indemnités
télétravail depuis août 2023 dans certaines DDI. De plus, les
SGCD  demandent  aux  agents  de  remplir  un  tableau  excel  en
complément  de  l’enregistrement  de  leur  télétravail  dans
Casper, ce qui double la charge de travail, et pour l’agent,
et pour les gestionnaires.

Les  systèmes  d’information  ne  permettant  pas  une
automatisation  du  versement  depuis  Casper,  la  secrétaire
générale  se  dit  ouverte  à  parler  forfaitisation.  L’agent
percevrait alors un montant fonction du nombre de jours de
télétravail auquel il a droit.

Gel  du  point  d’indice  :  non,  le
nécessaire redressement budgétaire ne le
justifie pas
L’INSEE vient de publier une étude sur les salaires des agents
de  la  fonction  publique  d’Etat  dans  un  contexte  de  forte
inflation. En 2022, le salaire moyen net des agents civils de
la fonction publique de l’État (FPE) s’établit à 2 743 euros
par mois en équivalent temps plein, ce qui représente une
hausse  de  2,9  %  en  euros  courants  par  rapport  à  2021.
Cependant, en tenant compte de l’inflation, qui a atteint 5,2
% en 2022, le salaire net moyen a diminué de 2,2 % en euros
constants,  marquant  un  recul  significatif  par  rapport  aux
années  précédentes.  Cette  baisse  touche  aussi  bien  les
fonctionnaires que les non-fonctionnaires.



La  perspective  d’une  «  année  blanche  »  en  matière  de
revalorisation  des  salaires  en  2024  n’augure  évidemment
d’aucune éclaircie pour le pouvoir d’achat des agents.

Dans  le  contexte  actuel  de  difficultés  budgétaires  pour
l’État, les marges de manœuvre restent restreintes, tout le
monde en est conscient. Mais pour la CFDT-SPAgri, il y a une
grande urgence à agir sur le pouvoir d’achat de l’ensemble
des agents du ministère. Au-delà de l’IFSE et de la GIPA, le
nécessaire redressement budgétaire ne peut pas passer par le
gel du point d’indice sans risque d’être antagoniste avec
l’équité sociale et l’attractivité des emplois publics.

L’Etat  doit  être  capable  de  construire  une  stratégie
salariale, en la concevant autrement que sous le seul angle
budgétaire. Il s’agit de donner un véritable cap salarial,
sur plusieurs années, intégrant les données exogènes comme
l’inflation et les évolutions du secteur privé, ainsi que le
chemin pour y arriver.

Les revendications de la CFDT en matière
de pouvoir d’achat
Dès maintenant :

Revaloriser l’IFSE
Réévaluer le point d’indice et mettre en œuvre la Gipa
dès le 1er janvier 2025
Traduire l’augmentation du SMIC au 1er novembre en ajout
de points d’indice

Dans le cadre de négociations :

Instaurer la négociation annuelle obligatoire sur les
salaires
Ouvrir une négociation sur les rémunérations et parcours
professionnels



Restrictions  sur  les  déplacements  des
agents : cela ne peut plus durer !
« La CFDT exprime le fort mécontentement et la vive inquiétude
des agents face aux consignes actuelles sur la maîtrise des
frais de déplacement : privilégier les visioconférences et
limiter, voire interdire, les déplacements pour les activités
dites « non-régaliennes ».

Nous  dénonçons  cette  approche  qui  conduit  à  une  perte  de
contact avec la Profession et nos multiples partenaires, alors
que la crise agricole et politique que nous traversons montre
ô combien ce point est sensible.

Nous relevons que de nombreux séminaires, réunions nationales
et régionales ou formations sont désormais en visioconférence.
Si ce format a un impact limité lorsqu’il est imposé sur une
période  courte,  il  est  particulièrement  pénalisant  sur  le
moyen terme.

La  CFDT  dénonce  cette  mesure  qui  touche  l’ensemble  des
secteurs du ministère. L’économie engendrée ne justifie pas,
aux yeux de la CFDT, cette mesure contestée et contestable.

Alors que les factures ont augmenté de par l’inflation, les
enveloppes ont diminué. Cette situation n’est pas tenable. Par
manque de moyens les agents sont entravés dans la réalisation
de leurs missions.

Les moyens sont en baisse et pourtant la pression de contrôle
reste la même… où est l’adéquation missions/moyens ? Trouvez-
vous acceptable qu’un SG de Préfecture demande aux directeurs
de DDI d’intervenir auprès de leurs ministres pour leur dire
d’arrêter de faire des contrôles car il risque de ne plus
pouvoir payer ?

Madame la Secrétaire Générale, aujourd’hui, le ministère de
l’Intérieur ne donne pas les moyens de réaliser les missions



des services déconcentrés (DDI et DRAAF). »

La  secrétaire  générale  n’a  pas  réagi  sur  ce  point,  dans
l’attente des éléments de cadrage budgétaire pour 2025.

La CFDT-SPAgri s’opposera fermement à une prolongation dans
le temps de cette politique de forte réduction du budget de
fonctionnement vu les enjeux pour les conditions de travail
des  agents,  l’intégration  des  nouveaux  arrivants,
l’attractivité  des  postes,  etc…

 

Rapport  social  unique  :  c’était
mieux avant…
Enfin pas tout à fait… le rapport en lui-même est dense et de
qualité, il permet d’avoir une vision large et précise des
agents  du  ministère.  Et  la  qualité  des  informations  est
meilleure aujourd’hui.

Malheureusement  quand  on  étudie  les  chiffres,  c’est  plus
triste : des agents qui travaillent de plus en plus (nombre
d’heures écrêtées en forte hausse), de plus en plus malade (2
jours de plus en moyenne en 2022 / 2021), de moins en moins
jeune, une baisse notable des effectifs depuis 2016 notamment
sur  les  politiques  agricoles,  une  forte  augmentation  des
contractuels,  un  équilibre  entre  mobilité  générale  (1608
postes  publiés)  et  mobilité  au  fil  de  l’eau  (2241  postes
publiés contre 998 en 2021 !) qui n’est déjà plus respecté,
 des postes vacants sans candidat en hausse spectaculaire (9,7
% en 2020, 14 % en 2021 et 19 % en 2022).

Ces données ne sont qu’un petit échantillon de ce rapport de
156 pages mais illustre un mal être persistant chez un nombre
certain de nos collègues et un manque d’attractivité flagrant,
et ce nr qui ne peut  rester ignoré ou balayé d’un revers de



main.

La secrétaire générale précise que l’attractivité fait partie
des chantiers essentiels du MASAF et que ce sujet sera traité
prochainement.

Pour la CFDT-SPAgri, on aura beau tourner cela dans tous les
sens, si on n’augmente pas le point d’indice, si on limite
les déplacements des agents (pour leurs missions ou leurs
formations), bref s’il n’y a plus d’argent pour fonctionner,
alors  on  aura  beau  réunir  tous  les  groupes  de  travail
possible, d’attractivité il n’y aura pas.

 

SEA : les agents ne se contenteront
pas  de  l’indemnité  de  gestion  de
crise du mois d’octobre
«  Concernant  les  SEA,  la  CFDT  remercie  l’administration
d’avoir  activé  l’indemnité  de  gestion  de  crise  que  nous
réclamions  depuis  longtemps.  C’est  un  geste  concret  de
reconnaissance  du  travail  accompli.  Un  geste  financier
cohérent avec vos messages de soutien. Il serait toutefois
bienvenu que la transparence sur les agents bénéficiaires et
sur les montants soit effective dans l’ensemble des DDT ».

La secrétaire générale répond que les directeurs de DDT savent
quels agents ont été retenus, et que ces derniers recevront
une notification individuelle qui sera versée en octobre sauf
cas très particuliers.

La CFDT-SPAgri demande pourquoi les contractuels de courte
durée ont été écartés?

La  secrétaire  générale  répond  que  ces  contractuels  sont
généralement  embauchés  pour  venir  en  renfort  des  agents



permanents et qu’ils ne constituent donc pas le cœur de cible.

La  CFDT  SPAgri  regrette  que  la  quasi-totalité  des
contractuels  soit  exclue  du  dispositif.  Force  est  de
constater que des contractuels sur moyens d’ajustement ont
bien connu un surcroît significatif de travail durant une
période  prolongée  et  la  note  de  service  2024-435  du  19
juillet 2024 précise bien que l’administration aurait pu
décider dans sa décision du 25 juillet 2024 de les inclure.

Par ailleurs, comme pour la crise aviaire, des agents hors
MASAF  ont  été  mobilisés  et  ne  pourront  pas  bénéficier  de
l’IGC.  C’est  le  cas  par  exemple  de  certains  agents  qui
travaillent sur les dispositifs PAC liés aux loups.

N’oublions pas que cette prime témoigne de conditions de
travail particulièrement dégradées dans la plupart des SEA.
Cela  ne  résout  pas  les  difficultés  qui  sont  encore
nombreuses. Par exemple, les outils informatiques continuent
de poser problème avec de nombreux dysfonctionnements et une
perte de temps colossale lorsqu’en fin d’instruction, l’outil
vous indique une anomalie et qu’il faut tout ré-instruire de
zéro… Difficultés qui risquent de se traduire par des retards
sur le versement des acomptes.

Pour la CFDT-SPAgri, il y a aussi urgence à agir sur les
conditions de travail des agents en SEA. Des propositions ont
été  transmises  lors  des  derniers  CSA  et  formations
spécialisées,  sans  résultat  concret  à  ce  jour.

Plus d’informations à venir dans notre article à venir sur le
CSA Forêt agriculture du 8 octobre.

 



En bref…

Contrôle  unique  :  le  rapport  inter
inspection n’est pas public !
La  CFDT  regrette  que  le  rapport  inter  inspection  sur  le
contrôle unique ne soit pas rendu public. Dans un contexte où
il existe un fossé important sur le périmètre du contrôle
unique  entre  la  profession  agricole  et  l’Etat,  auxquelles
s’ajoutent les difficultés conjoncturelles des agriculteurs,
la  réalisation  des  contrôles  peut  présenter  un  risque
important. Les pressions de certains syndicats agricoles se
font déjà sentir dans certaines régions et les élections à
venir  dans  les  chambres  d’agriculture  pourraient  les
renforcer. Les collègues sont inquiets à l’idée d’aller en
contrôle et le contrôle unique n’est pas de nature à les
rassurer. Sans oublier que le principe du contrôle unique
demande  une  coordination  interministérielle  et  paraît  donc
irréaliste  à  ce  stade  sans  les  outils  appropriés  et  qui
mettront  du  temps  à  arriver,  les  différents  ministères
concernés ayant chacun sa méthode de travail.

Plus d’informations à venir dans notre article sur le CSA
Forêt agriculture du 8 octobre.

Les agents MASAF affectés au MTECT vont
désormais être gérés par le MTECP
Depuis 2007, la gestion administrative et financière de près
2400 agents des corps relevant du MASAF, affectés au MTECP,
est assurée par le MASAF pour le compte du MTECP sur le budget
de ce dernier.

Cela va prendre fin au 1er mars 2025 compte tenu de la mise en
œuvre de la PSC. Cela ne change rien concernant la gestion de
carrière qui reste bien au MASAF. Il n’y a aucun changement
pour les IPEF qui resteront gérés par le CEIGIPEF.



Contractuels  :  les  problèmes  de  trop
perçu en cas de maladie, c’est bientôt
fini !
L’évolution  de  la  réglementation  va  rendre  obligatoire  la
subrogation pour ces agents. C’est une avancée importante pour
éviter en cas de maladie les trop perçus de salaire qui se
traduisent ensuite par des rappels d’argent. Elle entrera en
vigueur le 1er juillet 2025.

 

Des  sujets  en  stand-by,  des
informations à venir

ASMA : une intersyndicale mobilisée pour
éviter  des  activités  et  des  aides  en
berne
Lors du CSA budgétaire du 10 octobre dernier, l’intersyndicale
du MASA est intervenue pour réclamer une revalorisation de la
subvention  du  MASAF  à  l’ASMA.  Le  développement  de  ses
prestations, l’augmentation des demandes et des besoins des
ayants  droit,  l’inflation  permanente  depuis  de  nombreuses
années font que la subvention attribuée à l’ASMA est devenue
totalement insuffisante.

Le risque majeur engendré par cette situation est que l’ASMA
ne puisse plus mettre en œuvre la
totalité  des  activités  et  des  aides.   Les  conséquences
seraient que de nombreux collègues ne puissent plus partir en
vacances, bénéficier d’aides ou participer aux activités qui
seront encore proposées.

Le directeur du cabinet du MASAF n’a pas réagi mais le message
a été entendu… à suivre !



Gestion RH des crises : le sujet va être
abordé en CSA ministériel
A la demande de la CFDT, la secrétaire générale s’engage à
faire le point sur la mise en œuvre des préconisations du
rapport  du  CGAAER  sur  les  leçons  à  tirer  des  épisodes
d’influenza aviaire lors d’un prochain CSA ministériel.

Semaine en 4 jours : un sujet en stand-
by,  dans  l’attente  des  orientations  du
nouveau ministre de la fonction publique

Médecine de prévention : des pistes nous
seront bientôt présentées
Les organisations syndicales demandent où en est l’évaluation
par le secrétariat général de la mise en place d’un service de
médecine de prévention au MASAF.  Quelles mesures notamment
pour les agents en situation de handicap ou pour les collègues
en souffrance au travail ?

L’administration  rappelle  que  60  à  70%  des  agents  sont
couverts. Les MSA se désengagent mais une convention est en
cours avec des universités qui forment des médecins, l’idée
étant qu’ils viennent en stage pour ensuite postuler. Elle a
d’autres  pistes  et  espère  pouvoir  nous  en  dire  plus
prochainement

Mission  CGAAER  sur  l’intelligence
artificielle
Le rapport de mission est en cours et sera présenté lors d’un
prochain CSA ministériel



IFSE des IAE reçu au concours
Il y a quelques semaines, un agent TS du MTE a refusé le
bénéfice du concours IAE en raison d’une perte indemnitaire
colossale (son IFSE en tant qu’IAE élève aurait été mise à 0
€). La CFDT s’inquiète de voir que le MASAF se prive de bons
candidats  du  fait  d’une  attractivité  indemnitaire  réduite
(alors même que certains agents lauréats doivent assumer deux
logements). Elle souhaite connaître les montants indemnitaires
dorénavant  applicables  pour  des  lauréats  de  concours  IAE
externe  ou  interne  relevant  de  corps  techniques  de
fonctionnaires de cat B du MASAF ou d’autres ministères. La
CFDT souhaite par ailleurs connaître les solutions envisagées
par  le  SRH  en  cas  d’impossibilité  de  versement  de  l’IFSE
pendant l’année de formation.

Le chef du SRH répond de manière évasive : il n’y a pas de
règle  précise,  l’objectif  est  de  ne  pas  décourager,  on
travaille à un dispositif dédié.

Procédure à suivre pour être promu quand
on  vient  d’un  autre  ministère  :  un
document à venir
Les  agents  concernés  sont  souvent  perdus  et  leurs
interlocuteurs  RH  n’ont  pas  toujours  de  réponse  à  leur
apporter. La CFDT demande la rédaction d’un vade-mecum qui
précise la procédure à suivre pour les agents provenant d’un
autre ministère, en détachement ou en PNA au MASAF.

Le  chef  du  SRH  répond  qu’un  document  sur  les  règles
d’avancement  dans  les  différentes  positions  administratives
est en cours de rédaction et devrait être finalisé début 2025.

RIALTO  et  élargissement  des  amplitudes



horaires  des  structures  :  il  faudra
encore attendre
Des organisations syndicales réclament un élargissement des
amplitudes horaires des structures pour plus de souplesse pour
les agents. Il s’agit de donner la possibilité à des agents de
commencer à travailler plus tôt, et à d’autres de finir de
travailler plus tard.

Le chef du SRH craint la mise en place d’équipes du matin et
d’équipes du soir qui ne se croisent plus.

Pour la CFDT-SPAgri, cette crainte n’est pas fondée : il
s’agit par exemple de donner la possibilité à des agents de
commencer à travailler dès 7h, et à d’autres de finir de
travailler à 20h, ce qui permet de maintenir le lien tout en
laissant plus de souplesse.

Baisse  des  salaires  des
agents publics en période de
forte inflation ?
L’INSEE vient de publier 3 études sur les salaires des agents
de la fonction publique en 2022, dans un contexte de forte
inflation.  Une  étude  est  consacrée  aux  salaires  dans  la
fonction publique d’État (FPE), une autre dans la fonction
publique territoriale (FPT) et une dans la fonction publique
hospitalière  (FPH).  Cet  article  ne  relate  que  quelques
éléments concernant la fonction publique d’État.

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/baisse-des-salaires-des-agents-publics-en-periode-de-forte-inflation/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/baisse-des-salaires-des-agents-publics-en-periode-de-forte-inflation/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/baisse-des-salaires-des-agents-publics-en-periode-de-forte-inflation/


Dans  un  contexte  de  forte
inflation,  qu’en  est-il  de  la
rémunération  des  agents  de  la
fonction publique d’État ?
En 2022, le salaire moyen net des agents civils de la fonction
publique de l’État (FPE) s’établit à 2 743 euros par mois en
équivalent temps plein (EQTP), ce qui représente une hausse de
2,9 % en euros courants par rapport à 2021. Cependant, en
tenant compte de l’inflation, qui a atteint 5,2 % en 2022, le
salaire net moyen a diminué de 2,2 % en euros constants,
marquant  un  recul  significatif  par  rapport  aux  années
précédentes. Cette baisse touche aussi bien les fonctionnaires
que  les  non-fonctionnaires.  Cette  tendance  est
particulièrement  marquée  chez  les  fonctionnaires  des
catégories A (-1,8 %) et B (-2,4 %), tandis que, bénéficiant
de mesures spécifiques, on enregistre une baisse plus modérée
(-0,6 %) pour les catégories C.

La FPE comptait fin 2022 environ 2,2 millions d’agents civils,
dont  près  de  71  %  étaient  des  fonctionnaires.  Les  autres
agents  incluaient  des  contractuels,  des  enseignants  des
établissements privés sous contrat, des ouvriers de l’État et
des bénéficiaires de contrats aidés.

En moyenne, les fonctionnaires ont perçu un salaire net de 2
955 euros, soit une baisse de 1,7 % en euros constants par
rapport à 2021, tandis que les non-fonctionnaires ont perçu 2
222 euros, en baisse de 2,3 %. Ces chiffres reflètent l’impact
de  l’inflation,  partiellement  compensée  par  des  mesures
salariales, notamment la revalorisation de la valeur du point
d’indice de la fonction publique (+3,5 % au 1er juillet 2022),
l’augmentation du Smic, et des revalorisations catégorielles
ciblées (enseignants, agents de catégorie B et C).





De fortes disparités
Les  disparités  salariales  entre  les  ministères  et  les
établissements  publics  administratifs  (EPA)  sont  également
notables. Les agents des ministères ont perçu en moyenne 2 808
euros nets, tandis que ceux des EPA ont reçu 2 546 euros.
Cette différence s’explique par la structure des effectifs,
les  ministères  employant  une  plus  grande  proportion  de
fonctionnaires  mieux  rémunérés  que  les  non-fonctionnaires,
majoritairement présents dans les EPA. Par ailleurs, la baisse
du salaire net moyen a été plus prononcée dans les EPA (-3,2
%) que dans les ministères (-1,8 %).

L’écart de salaire entre les hommes et les femmes dans la FPE
reste significatif. En 2022, le salaire net moyen des femmes
était de 2 594 euros, soit 13,1 % de moins que celui des
hommes (2 986 euros). Cet écart, stable par rapport à 2021,
s’explique en grande partie par des différences de parcours
professionnels,  les  femmes  occupant  plus  fréquemment  des
postes à temps partiel ou moins bien rémunérés. Cependant, à
caractéristiques  égales  (âge,  qualification,  statut,  etc.),
l’écart salarial se réduit à 3,0 %.

En termes de distribution des salaires, la moitié des agents
de la FPE ont perçu moins de 2 725 euros nets par mois en
2022, avec un recul du salaire médian de 1,5 % en euros
constants. Les 10 % les moins bien rémunérés ont gagné moins
de 1 933 euros par mois, tandis que les 10 % les mieux
rémunérés  ont  perçu  plus  de  4  169  euros.  La  disparité
salariale globale dans la FPE s’est légèrement accentuée en
2022, avec un rapport interdécile (D9/D1) atteignant 2,60,
soit une augmentation de 0,08 point par rapport à 2021.

En ce qui concerne les agents présents chez le même employeur
en 2021 et 2022 avec la même quotité de travail, soit près de
deux tiers des effectifs de la FPE, le salaire net moyen est
resté quasiment stable (-0,1 %) en euros constants. Cette



stabilité s’explique par le fait que ces agents, appelés «
personnes en place », ont bénéficié de mesures salariales
spécifiques,  notamment  la  revalorisation  des  grilles
indiciaires  pour  les  catégories  B  et  C.

Les agents de catégorie A, qui représentent environ 49 % des
fonctionnaires de la FPE, ont perçu un salaire net moyen de 3
193  euros,  en  baisse  de  1,8  %  en  euros  constants.  Les
enseignants, qui constituent la moitié des fonctionnaires de
catégorie A, ont vu leur salaire net moyen diminuer de 1,9 % à
2  944  euros  par  mois.  Ces  baisses  s’expliquent  en  grande
partie  par  l’inflation,  que  les  revalorisations  salariales
n’ont pas entièrement compensée.

Le  salaire  net  moyen  des  fonctionnaires  de  catégorie  B  a
reculé  de  2,4  %  à  2  632  euros  par  mois,  malgré  les
revalorisations de leur grille indiciaire, qui n’ont concerné
que les premiers échelons. Enfin, le salaire des agents de
catégorie C, malgré une diminution plus modérée (-0,6 %),
s’est établi à 2 161 euros par mois. Les hausses du Smic et du
minimum de traitement indiciaire ont permis de limiter les
effets de l’inflation pour cette catégorie.

En  conclusion,  l’année  2022  a  été  marquée  par  une  forte
inflation, qui a érodé le pouvoir d’achat des agents de la
fonction publique de l’État, malgré les nombreuses mesures
salariales mises en place, dont une hausse de 3,5 % de la
valeur du point d’indice intervenue en juillet 2022 et les
différents relèvements du minimum indiciaire qui n’ont pas
suffi pour absorber l’impact de cette inflation. La baisse des
salaires en euros constants a touché l’ensemble des catégories
d’agents, avec des disparités selon le statut, la catégorie
hiérarchique  et  le  type  d’employeur.  Les  écarts  de
rémunération entre hommes et femmes persistent, bien que les
mesures compensatoires aient permis de limiter les effets pour
les bas salaires et certaines catégories.

En prenant la fonction publique dans son ensemble, le salaire



net moyen diminue de 1,4 %, une fois corrigé de l’inflation.
Une  situation  que  les  organisations  syndicales  dénoncent
depuis  plusieurs  mois.  «  Ces  chiffres  confirment  que  les
mesures salariales n’ont pas suffi pour couvrir l’inflation,
se  désole  la  secrétaire  générale  de  la  CFDT-Fonctions
publiques, Mylène Jacquot. La conséquence, c’est une forte
perte de pouvoir d’achat pour les agents. » Toujours selon
Mylène Jacquot, les rémunérations ont « une place importante »
dans  la  perte  d’attractivité  de  la  fonction  publique,  et
«  personne  ne  peut  plus  faire  mine  d’ignorer  cette
situation  ».

Pour aller plus loin, télécharger le document : Salaires dans
la FPE (Etude INSEE)

Dans ce contexte d’inflation et de difficultés budgétaires
pour l’État, les marges de manœuvre restent restreintes, tout
le monde en est conscient.

Si l’augmentation du point d’indice reste la priorité n°1,
une  révision  du  régime  indemnitaire,  en  particulier  de
l’IFSE, est le levier à la main du MASAF pour améliorer la
rémunération de ses agents dans ce contexte de baisse du
pouvoir d’achat.

La secrétaire générale a indiqué au cours du CSA ministériel
du 25 septembre 2024 : « nous ne pourrons pas faire ce qui
était prévu en matière de revalorisation de l’IFSE, mais si
nous avons des marges, nous ferons quelque chose. » La CFDT-
SPAgri restera attentive et active pour que ce projet de
revalorisation ne reste pas dans les cartons.

Sources : INSEE / CFDT-UFETAM

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2024/09/insee_salaires_2022_fpe_18-09-24.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2024/09/insee_salaires_2022_fpe_18-09-24.pdf


La GIPA 2024 se fait attendre
!

Entre patience et inquiétudes…
Le dispositif de la Garantie individuelle du pouvoir d’achat
(GIPA) est généralement reconduit d’année en année depuis sa
création (souvent au courant de l’été), afin de répondre à une
absence d’évolution de la rémunération des agents publics dans
des contextes économiques souvent « tendus ».

Cette année, la GIPA se fait attendre… en effet, pour 2024,
bien  que  le  gouvernement  n’ait  pas  encore  officialisé  la
reconduction de la GIPA par une décision politique suivie de
la publication d’un texte réglementaire, il reste probable
qu’elle  soit  maintenue,  surtout  dans  un  contexte  où
l’inflation reste une préoccupation majeure des agents.

La Direction générale de l’administration et de la fonction
publique aurait indiqué que « la question de la GIPA 2024 sera
évoquée à la rentrée seulement ». Les annonces ne devraient
donc plus tarder…

La CFDT-SPAgri s’inquiète évidemment du retard pris dans la
publication  de  ce  texte  en  cette  période  d’inflation.
L’absence  de  GIPA  pour  les  agents  concernés  serait  une
véritable perte de pouvoir d’achat. Le non renouvellement de
ce dispositif serait évidemment une très mauvaise nouvelle
pour  les  agents  du  MASA  déjà  dans  l’attente  d’une
revalorisation  de  leur  IFSE,  réforme  attendue  et  pour
l’instant perdue dans les premiers brouillards de l’automne.

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/la-gipa-2024-se-fait-attendre/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/la-gipa-2024-se-fait-attendre/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/la-gipa-2024-se-fait-attendre/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/la-gipa-2024-se-fait-attendre/


Pour rappel : c’est quoi la GIPA ?
La Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) est un
dispositif spécifique à la fonction publique en France. Il
vise  à  compenser  la  perte  de  pouvoir  d’achat  des  agents
publics lorsque l’évolution de leur traitement indiciaire brut
est  inférieure  à  l’inflation  sur  une  période  donnée.
Ce mécanisme a été mis en place pour assurer que les agents
publics ne subissent pas une baisse de leur pouvoir d’achat
en  dépit  de  la  stagnation  ou  de  la  faible  augmentation
de leur rémunération.

La GIPA concerne les agents publics des trois versants de la
fonction publique : fonctionnaires d’État, territoriaux, et
hospitaliers de catégories A, B ou C.

Pour pouvoir bénéficier de la GIPA, un agent doit remplir
toutes les conditions suivantes :

Avoir été rémunéré pendant au moins 3 ans sur la période
de 4 ans
Ne pas avoir occupé un emploi fonctionnel (c’est-à-dire
un emploi de la haute fonction publique ou de direction)
au cours de l’une des 2 années qui borne la période de
référence de 4 ans, sauf emploi fonctionnel accessible
aux agents de catégories B et C
En tant que fonctionnaire, ne pas être titulaire d’un
grade dont l’indice du dernier échelon est supérieur à
1067
En tant que contractuel, ne pas être rémunéré sur la
base d’un indice supérieur à 1067
Ne pas avoir été en poste à l’étranger au 31 décembre de
l’année qui clôt la période de référence de 4 ans
Ne pas avoir subi, au cours de la période de 4 ans, une
sanction  disciplinaire  ayant  entraîné  une  baisse  de
votre traitement indiciaire
Ne pas avoir d’augmentation de son traitement indiciaire



brut  supérieur  à  la  valeur  de   l’inflation  sur  la
période de référence.

 

Modulation  du  CIA  et  des
primes  hors  RIFSEEP,  c’est
parti !
La  note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2024-313  du  05/06/2024  (à
consulter  en  fin  d’article)  expliquant  la  campagne  de
modulation  du  complément  indemnitaire  annuel  (CIA)  et  des
primes dites ‘techniques’ a été publiée avec plus d’un mois de
retard par rapport à 2023.

Les grandes lignes de la note de
service
A l’issue de la campagne d’entretiens professionnelles, cette
note vise à organiser :

La  campagne  de  modulation  du  CIA  en  expliquant  aux
structures
La  campagne  de  modulation  des  primes  dites
«  techniques  »  (PS,  IFC,  IFTS  notamment)  versées  à
certains agents issus de corps non adhérents au RIFSEEP
(ex : enseignants affectés en services déconcentrés ou
administration centrale).

La note expose les apports attribuables aux agents selon leur
corps, grade et secteur d’affectation.

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/modulation-du-cia-et-des-primes-hors-rifseep-cest-parti/
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2024-313/telechargement


Quelques coquilles ont pu être corrigées mais, sur le fond, la
note est globalement identique à celle de l’année passée, on
peut noter :

Les  5  «  tranches  »  de  manière  de  servir  restent
identiques à celles de 2023
Sur le CIA « spécial », l’administration organise une
remontée d’informations (ce qui n’était pas le cas à la
publication de la note de service de 2023)
La note insiste particulièrement sur le strict respect
des enveloppes budgétaires allouées aux structures (le
dispositif semblait plus souple en 2023)
Sur les primes hors RIFSEEP, il est particulièrement
insisté  sur  le  respect  des  délais  de  remontée  des
informations
Des  précisions  ont  été  apportées  en  page  8  sur  les
modalités de recours pour les agents

Que contiennent les annexes ?
Annexe I : Présentation des apports de CIA pour tous les
agents accueillis sur des statuts d’emploi hors statut
d’emploi  de  l’encadrement  supérieur.  La  fonction
d’inspecteur technique de l’action sociale est ajoutée
dans cette note de service.
Annexe II :  Présentation des apports de CIA par corps,
grade  et  secteurs  d’affectation  :  cette  annexe  vous
permet de calculer facilement (lorsque vous n’avez pas
fait de mobilité) votre pourcentage de modulation une
fois votre notification reçue :

Annexe III : Présentation des plafonds réglementaires de
CIA : cette annexe est importante car si le groupe de
fonction n’a plus d’incidence sur le montant de l’apport
accordé à un agent, le plafond réglementaire du CIA qui
peut  être  octroyé  reste  en  référence  au  groupe  de
fonction (Exemple : vigilance particulière pour les TSMA



dont les remplacements en abattoirs sont rémunérés via
le CIA… avec des risques réels de rabot)
Annexe IV et V : modèles de formulaires de notification
du CIA ou des primes techniques. Ces notifications sont
obligatoirement remises par le supérieur hiérarchique de
l’agent qui ne peut faire un recours qu’à la réception
de ce formulaire. Pour rappel, il ne faut pas hésiter à
demander des explications à son supérieur hiérarchique !

Calendrier : A retenir !
La note de service montre que les opérations sont d’ores et
déjà  lancées  par  l’administration  (envoi  de  tableaux  de
bénéficiaires au réseau d’appui des personnes et structures
(RAPS) le 21 mai dernier !).

Pour  le  CIA  :  les  structures  doivent  avoir  terminé  leur
exercice de modulation du CIA pour le 26 juin, le RAPS assure
un contrôle de cohérence et des enveloppes entre le 5 juillet
et le 15 juillet, date de validation et d’envoi au SRH des
montants de CIA attribués. Le SRH prend ensuite le relais pour
une mise en paie sur le mois d’août 2024… les délais sont très
courts et ne laissent que peu de marges de retard ?

Pour les primes techniques, le calendrier est différent car le
paiement du solde des primes techniques s’effectue sur la paie
du mois de décembre 2024. Les propositions de modulation des
primes techniques doivent être remontées par les structures au
SRH le 4 octobre 2024.

> La note de service :
2024-313_final

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/06/2024-313_final.pdf


CSA  ministériel  du  20
décembre  2023  :  pouvoir
d’achat,  JO  2024,
contractuels,  mobilité,
gestion  de  crise,  SIVEP,
abattoirs, RSU…

 Pouvoir d’achat : La même
revalorisation pour tous !
« Madame la Secrétaire générale,

Les rémunérations sont en berne. Ce point échappe en partie à
ce ministère pourtant il l’impacte. La CFDT n’ignore pas les
contraintes budgétaires de l’État. Mais la CFDT pense aussi et
surtout aux contraintes budgétaires qui pèsent sur les agents
publics  et  leurs  familles.  Même  si  l’inflation  risque  de
ralentir, son maintien à niveau élevé entame toujours plus le
pouvoir d’achat des ménages. C’est la raison pour laquelle, on
ne peut se satisfaire de faire de 2024 une année blanche. On
ne peut offrir aux agents la perspective unique de gagner
moins en travaillant mieux, parfois plus et autrement, que
l’on soit titulaire ou contractuel. La CFDT portera cet enjeu
partout où elle siège car le pouvoir d’achat constitue bel et
bien la priorité de nos collègues. La CFDT se réjouit de la
revalorisation  des  référentiels  de  rémunération  des
contractuels. Elle note que certaines primes sont ou vont être
revalorisées. On citera par exemple l’augmentation Rifseep des
administrateurs  d’État.  Cette  évolution  montre  que  ce
ministère peut faire des efforts financiers importants pour un

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-ministeriel-du-20-decembre-2023-pouvoir-dachat-jo-2024-contractuels-mobilite-gestion-de-crise-sivep-abattoirs-rsu/


corps qui n’est pas le plus mal loti. La CFDT réclame a minima
le même pourcentage d’augmentation pour les autres corps. La
hausse des primes doit s’appliquer pour tout le monde vers le
haut et de façon équitable… »

Les  administrateurs  d’Etat  ont  en  effet  bénéficié  d’une
revalorisation très significative de leur IFSE entre 2022 et
2023 (NS 2023-411 du 27/06/2023 et NS 2022-16 du 04/01/2022) :

Administrateur
d’Etat

Administrateur
d’Etat hors classe

ou général

Chef de bureau
de cat I
(forte

exposition et
équipe

importante)

2022 33200 € 34700 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 800 € + 5300 €

Evolution (%) 2,4% 15,3%

Chef de bureau
de cat II

2022 29200 € 29200 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 4800 € + 10800 €

Evolution (%) 16,4% 37,0%

Chargé de
mission

2022 20465 € 24300 €

2023 34000 € 40000 €

Evolution (€) + 13535 € + 15700 €

Evolution (%) 66,1% 64,6%

Lors du GT RIFSEEP du 5 décembre dernier, le chef du SRH a
annoncé une revalorisation à venir de l’IFSE. La mise en paie
de cette revalorisation est prévue en avril ou en mai 2024,
avec un objectif de rétroactivité au 1er janvier 2024. Le chef
du SRH n’était pas en mesure d’annoncer de chiffres lors de
cette  réunion  mais  la  CFDT  a  compris  que  l’on  pouvait
s’attendre à une revalorisation modeste notamment pour les
TSMA et les IAE (voir CR du GT RIFSEEP).

Toutefois,  les  évolutions  envisagées  n’étaient  pas  encore
arbitrées.

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/


Aussi, en ce début d’année 2024, la CFDT fait le vœu d’une
équité de traitement pour l’ensemble des agents concernant la
revalorisation  à  venir  de  l’IFSE.  Si  l’IFSE  des
administrateurs d’Etat a été revalorisé de l’ordre de 15 à
20% en moyenne, pourquoi en serait-il autrement pour les
autres agents ?

La  CFDT  s’étonne  également  que  la  fonction  des
administrateurs  d’État  n’impacte  nullement  le  montant  de
l’IFSE… !

Et  puis  l’indemnitaire  c’est  bien,  mais  l’indiciaire  ce
serait mieux, surtout pour assurer une bonne retraite !

A ce sujet, la revalorisation de la rémunération de 5 points
au 1er janvier 2024 pour les agents contractuels comme les
agents titulaires est la seule perspective à ce stade.

Bien maigre évolution…

 

Gestion  des  crises  sanitaires  et
agricoles : Un tournant en 2024 ?
Le rapport du CGAAER « Tirer les leçons des crises d’influenza
aviaire – Quelle organisation de l’État pour gérer les crises
de santé animale à l’époque de la globalisation des échanges
et  du  changement  climatique  ?  »  a  été  présenté.  Caroline
Medous et François Moreau qui l’ont rédigé ont présenté un
diaporama  (à  consulter  ici)  qui  constitue  une  excellente
synthèse  sur  les  enjeux,  la  méthode,  les  constats  et  les
recommandations :

Ils soulignent notamment que les services ont fait face
grâce à un engagement très important des agents. Cet
engagement  a  eu  un  très  fort  impact,  psychologique

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/01/rapport-cgaaer-gestion-de-crise_presentation_csam_20122023.pdf


notamment, sur l’ensemble des agents impactés à toutes
les  strates  hiérarchiques.  La  très  forte  charge  de
travail  n’a  été  que  partiellement  mesurée.  La
reconnaissance financière a existé mais a été limitée et
pas  toujours  équitable,  non  sans  impact  sur  la
motivation  des  agents  concernés.  Ce  travail  a  été
important pendant la crise mais également après la crise
(désinfection,  indemnisation…).  Au  final,  beaucoup
d’agents ont le sentiment de ne pas avoir été compris ni
reconnus par le ministère.
Ils proposent un changement de paradigme afin de mieux
gérer  les  crises  face  à  des  risques  accrus
d’introduction de maladies connues ou émergentes du fait
du changement climatique.
L’enjeu est de taille car de telles épizooties peuvent
être graves non seulement pour la santé animale et la
souveraineté  alimentaire,  mais  aussi  pour
l’environnement  et  la  santé  publique.  La  possibilité
d’une évolution zoonotique de l’IAHP (maladie devenant
transmissible à l’homme et entre humains) est en effet
prise de plus en plus au sérieux.

Pour plus de précisions, le rapport est disponible sur le site
internet du MASA (cliquer ici)

La CFDT se retrouve pleinement dans l’analyse et dans les
recommandations du CGAAER en vue de mieux organiser l’État
pour gérer les crises de santé animale. Ce rapport reprend
les propositions que la CFDT met inlassablement sur la table
en CSA Alimentation, en CSA ministériel et auprès du ministre
depuis plus d’un an : (1) prioriser clairement la préparation
de crise en temps de paix, (2) constituer un réseau d’appui à
la gestion de crise pérenne, (3) renforcer l’articulation
interministérielle et (4) mieux reconnaître financièrement
les compétences des agents. La CFDT se réjouit d’avoir été
entendue par le CGAAER… Mais l’administration doit maintenant
préciser ce qu’elle compte mettre en place pour chacune des

https://agriculture.gouv.fr/tirer-les-lecons-des-crises-dinfluenza-aviaire-quelle-organisation-de-letat-pour-gerer-les-crises


recommandations, au-delà des actions déjà mises en œuvre :
effectifs supplémentaires à la DGAL et nouveau dispositif
indemnitaire de gestion de crise (cf. CR CSAM de septembre)

Vers un réseau d’appui avec des spécialistes
de crises

Les rapporteurs du CGAAER précisent qu’au-delà des volontaires
il  convient  de  pouvoir  mobiliser  des  agents  expérimentés
pouvant rester plus que 5 jours. Un réseau d’appui doit être
créé pour fournir de manière assurée des renforts formés et
immédiatement  opérationnels,  y  compris  les  week-ends.  Il
serait aussi un levier puissant pour diffuser et renforcer la
culture de crise, et pour améliorer la préparation à la crise.

La CFDT a demandé en CSA alimentation du 15 décembre où en
est-on du recrutement de spécialistes de crises capables de
venir en appui aux services déconcentrés ?

Maud Faipoux a répondu qu’il y aura un volant supplémentaire
d’ETP en 2024 pour les services déconcentrés pour la gestion
de crise, sans donner plus de précisions sur le nombre et sur
le profil des postes : le choix entre des postes fléchés en
région ou mobilisables sur tout le territoire national n’est
pas encore arbitré.

Pour le CGAAER, il est important que les membres du réseau ne
soient pas à temps plein sur la préparation de crise pour
qu’ils soient concrètement confrontés à la réalité du terrain
en temps de paix. Le réseau devrait réunir de l’ordre de 100
personnes qui seraient mobilisés sur cette mission à hauteur
de 0,35 ETP par personne (0,25 correspondant à la mobilisation
en  temps  de  paix  et  0,1  pour  compenser  en  moyenne
interannuelle les participations à la gestion de crise), soit
un total de 37 ETP (35 ETP + 2 ETP pour animer le réseau au
niveau de la DGAL). Leur engagement justifie une majoration de

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/


leur IFSE, ce qui contribue à l’attractivité du réseau.

Pour la CFDT, il s’agit de mettre en place un vrai réseau
national de spécialistes de crises, mobilisables pour aller
en  appui  aux  directions  demandeuses  afin  d’apporter  une
réponse quasi immédiate aux besoins liés à la gestion de
crise. Ces agents doivent être en nombre suffisant, disposer
des compétences requises, et rémunérés en conséquence. La
CFDT  demande  la  mise  en  place  d’un  groupe  de  travail
spécifique  associant  les  organisations  syndicales  pour
préciser l’organisation de ce dispositif d’appui.

Aucune réponse n’a été donnée, mais la secrétaire générale a
bien cette organisation en tête de par sa connaissance en tant
qu’ancienne préfète de l’organisation de la sécurité civile,
qui s’appuie justement sur des renforts nationaux de sapeurs-
pompiers qui peuvent intervenir sur l’ensemble du territoire
national. Ses propos sont clairs : « quand les services ne
peuvent plus gérer, ils doivent pouvoir compter sur l’appui
des services d’autres départements » ; il convient de « créer
une réserve à l’image de l’organisation des services pour les
incendies de forêt » ; nous avons « besoin de compétences
techniques (santé animale) et de compétences spécifiques en
matière de gestion de crise ».

Vers une solidarité interministérielle plus
systématique en cas de crise importante

La CFDT a demandé en CSA Alimentation du 15 décembre si le
levier « solidarité interministérielle » pourra être activé
en cas de nouvelle crise importante ?

La DGAL a répondu que ce dispositif était bien déjà prévu dans
le cadre des PISU (plan d’intervention sanitaire d’urgence)
qui sont inscrits depuis 2012 dans les plans ORSEC.



ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité Civile) est
l’organisation unique chargée de gérer toutes les situations
d’urgence.  Ses  grands  principes  :  passer  d’une  culture
administrative  du  plan  à  une  culture  opérationnelle,
s’appuyant  sur  des  acteurs  formés  et  rôdés.

Mais pour la CFDT, comme pour le CGAAER, il s’agit de pouvoir
déclencher  plus  facilement  le  plan  ORSEC  en  situation
dégradée car force est de constater que ce dispositif n’a pas
été activé dans la plupart des départements qui ont géré des
crises  d’IAHP  ces  trois  dernières  années.  Il  s’agit  de
pouvoir  mobiliser  des  agents  des  DDT  (cartographies,
hydrogéologues…),  de  la  préfecture  (service  juridique,
personnels chorus sur le volet indemnisation…) ou de la DREAL
(enfouissement des cadavres).

La DGAL a répondu le 15 décembre que les DD(ETS)PP étaient
invitées à sensibiliser les autres services départementaux de
l’Etat et les Préfets, compétents pour actionner ce dispositif
et le plan ORSEC le cas échéant.

La mission du CGAAER engage à aller plus loin, en complétant
rapidement la réglementation pour créer sans ambigüité une
déclinaison zonale du plan national d’intervention sanitaire
d’urgence (PNISU) au sein du dispositif ORSEC qui lui est géré
sur le plan départemental. Le code rural ne prévoit pas en
effet l’intervention d’un niveau intermédiaire, régional ou
zonal. Le travail d’anticipation initié par le préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest parait indispensable pour
se préparer à des crises d’envergure. La mission invite à
généraliser cette réflexion sur le volet épizooties des plans
ORSEC zonaux dans tout le territoire métropolitain.

Pour la CFDT, le niveau national doit prendre sa part de
responsabilité pour renforcer le dispositif ORSEC.

En  conclusion,  beaucoup  de  DD(ETS)PP  sont  aujourd’hui
mobilisées par la maladie hémorragique épizootique ou par



l’influenza aviaire, et la peste porcine africaine est à nos
frontières (cf. CR du CSA Alimentation du 15 décembre). Pour
la CFDT, cela doit conduire l’administration à se positionner
rapidement sur chacune des recommandations du rapport du
CGAAER sur les leçons à tirer des crises d’influenza aviaire.

Pour la secrétaire générale, les grandes lignes sont fixées,
ce sera un chantier important en 2024. Il « se basera sur ce
rapport CGAAER mais pas que » car les crises agricoles peuvent
aller au-delà des crises de santé animale.

La CFDT se réjouit de ce pas supplémentaire à venir en
matière d’anticipation et de structuration de la gestion de
crise.  Mais  elle  regrette  que  cela  intervienne  aussi
tardivement…  dans  un  contexte  où  les  services  (de  santé
protection animale notamment) sont souvent marqués par les
épisodes d’influenza aviaire passés, avec des agents épuisés
ou qui sont partis et pas toujours remplacés ! Certains
services  se  vident  ainsi  de  leur  compétence  et  de  leur
expertise, il faut ensuite du temps pour retrouver un service
opérationnel.

Et la CFDT veillera à ce que les décisions prises soient à la
hauteur des ambitions.

 

Reconnaissance de la pénibilité du
travail  en  abattoir  et  dans  les
SIVEP  :  l’administration  qui
partait  perdante  va  finalement
consolider le dossier
« Le gouvernement avait annoncé il y a un an souhaiter mieux

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/


prendre en compte la pénibilité au travail, ce dont la CFDT
s’était  réjouie.  Cependant,  à  ce  jour,  aucune  disposition
spécifique nouvelle n’a été mise sur la table pour les agents
qui œuvrent en abattoir et en SIVEP, et le recul de l’âge de
départ en retraite n’a fait qu’empirer la situation existante.
La CFDT et les autres organisations syndicales avaient fait
des propositions concrètes pour ces fonctionnaires : bénéfice
de la catégorie active par arrêté ministériel, extension du
C2P  (compte  professionnel  de  prévention)  à  la  fonction
publique. Interrogé par la CFDT le 6 septembre dernier, le
ministre nous a dit qu’il était prêt à porter ce sujet en
interministériel et à étudier la question avec la DGAFP. Lors
du dernier CSA Alimentation, le vendredi 15 décembre, le chef
du SRH a dit que la discussion serait engagée début 2024, mais
qu’elle  s’annonçait  difficile.  Il  s’agit  pourtant  de  la
première recommandation du rapport n°22079 du CGAAER remis en
juin dernier sur le recrutement et la rémunération des agents.
Aussi  la  CFDT  demande  à  la  directrice  de  la  DGAL  de  se
positionner sur le sujet et invite cette direction à appuyer
le SG autant que de besoin afin de faire aboutir favorablement
cette évolution pleinement légitime !

Pourquoi les agents en SIVEP n’auraient pas le droit à la
catégorie  active  alors  qu’ils  sont  soumis  aux  mêmes
contraintes horaires que les douaniers qui y ont droit ?

Pourquoi les agents du MASA en abattoir n’auraient pas le
droit au C2P alors qu’ils sont soumis aux mêmes conditions de
bruit, d’humidité, de froid et de travail de nuit que leurs
collègues de l’abattoir sous statut privé qui y ont droit ? »

La secrétaire générale du MASA a indiqué que les services du
MASA prendront (finalement) le temps de remettre un dossier
solide à la DGAFP

C’était la moindre des choses ! La CFDT veillera à ce que ce
sujet avance.



 

JO  2024  :  Des  dispositifs  pour
compenser  la  mobilisation  accrue
des  agents  de  l’Etat  …  A  vos
calculettes !!!

Un  dispositif  d’indemnisation  est  mis  en
place

Dans le cadre de la mobilisation exceptionnelle des agents du
MASA  pour  les  jeux  olympiques,  les  agents  titulaires  et
contractuels mobilisés pourront prétendre à une indemnisation
qui prendra la même forme que celle définie pour le dispositif
de crise, à savoir :

– indemnisation horaire sur la base des mêmes taux que ceux
applicables dans les DDI, soit 16€ (du lundi au vendredi) ou
22€ (nuit, samedi, dimanche ou jour férié) ;

–  indemnité  forfaitaire  :  800€,  1000€  ou  1200€  …  à
l’appréciation du chef de service. Cette appréciation devra se
baser en fonction (1) de la durée et de la période de la
mobilisation (weekend, jours fériés), (2) de la nature des
tâches à accomplir et (3) de l’intensité de l’investissement
de l’agent.

Ce dispositif concerne les titulaires et les contractuels.

Il  a  été  indiqué  que  si  les  montants  d’indemnisation
s’avéraient inférieurs à ceux versés par d’autres ministères,
la MASA compensera la différence.

Bon  à  savoir  :  S’agissant  d’indemnités  liées  au  CIA,  ces
montants s’accumulent dans les montants de CIA remis à l’agent
qui sont plafonnés. Une fois le plafond de CIA dépassé, la



mobilisation réalisée par l’agent n’est plus indemnisée… !

Les plafonds sont disponibles dans le fichier suivant (cf
annexe 2 de la NS SG/SRH/SDCAR/2023-304) :

Un report de congé facilité

Il sera également prévu la possibilité de report de congé : 10
jours de congé de 2024 à 2025 ainsi que la possibilité de
déplafonner le CET : selon l’état des CET des agents, il sera
possible de’ajouter jusqu’à 10 jours au-delà des 60 ou 70
jours de plafond maximal d’un CET.

Télétravail exceptionnel : La DGAFP, sollicitée par le MASA, a
indiqué qu’il n’y aurait pas de déplafonnement au-delà de 88
jours !

Du télétravail exceptionnel pourra être à déployer pendant la
période des JO mais là encore, si le plafond de 88 jours est
dépassé, les jours supplémentaires ne seront pas indemnisés… !

La mise en place du télétravail exceptionnel dépend du plan de
transport qui vient de sortir mais le maillage doit encore
être précisé. Les conditions de circulations seront précisées
courant janvier. D’après les premiers éléments, l’ensemble des
sites de l’AC resteraient accessibles.

Qui sera mobilisé ?

Dans le périmètre des personnes mobilisées, sont identifiés
les agents réalisant les astreintes à mettre en place en AC et
dans certaines DRAAF et DDI, plus particulièrement pour les
agents exerçant dans le domaine de la santé et sécurité des
aliments, mais aussi en santé animale, notamment pour la DDPP
78 qui accueillera les épreuves équestres à Versailles.

Des appels à renforts seront également prévus pour mobiliser
des agents en cas de crises ou d’alerte pendant les jeux



olympiques.

Les services sont invités à privilégier l’appel à volontariat
et à tenir compte des impératifs familiaux.

Dès début 2024, les services concernés seront avertis. Une
note  de  service  est  en  cours  de  rédaction  concernant  le
périmètre d’inspection et ce qui doit être mis en place au
regard des objectifs d’inspection.

Pas d’impact sur le calendrier des mobilités

Par ailleurs, il n’y aura pas de perturbation au MASA du
calendrier  de  mobilité  qui  prévoit  les  arrivées  au
1er septembre et 1 er novembre, ce qui est considéré comme
compatible avec les JO.

Pour la CFDT, les plafonds d’indemnisation et de télétravail
devraient être levés face à l’enjeu des jeux olympiques ou
des différentes crises pour permettre aux services de trouver
des agents motivés, les maintenir dans la durée et éviter de
les perdre en l’absence d’indemnisation, avec un risque accru
de devoir repartir de zéro avec d’autres agents …

Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez nous les
envoyer à l’adresse suivante : cfdt@agriculture.gouv.fr afin
que nous les remontions lors du GT sur les JO prévu le 30
janvier prochain.

 

Contractuels  :  Des  annonces
importantes  (revalorisation  et
durée des contrats)

mailto:cfdt@agriculture.gouv.fr


La revalorisation tant attendue se fera sur
la feuille de paie dès janvier 2024 pour 70%
des agents

Tous les contractuels du MASA, à l’exception des agents qui
sont  déjà  au-dessus  des  nouveaux  barèmes,  vont  bénéficier
d’une revalorisation avec effet rétroactif au 1er septembre
2023 par un avenant au contrat (cf. article contractuels et
flash info RH du 13 novembre dernier).

Le calendrier :

Agents FEADER qui sont partis au conseil régional
: déjà fait
Agents B et C : paye de janvier
Agents A : au cours du premier semestre 2024 (voir
notre article ici)

D’autres éléments de gestion ont été précisés :

La date anniversaire des contrats restera la même
et ne sera pas impactée par l’avenant de cette
revalorisation. Même si la date anniversaire est
proche  de  celle  de  la  revalorisation,  le
contractuel pourra bénéficier d’une réévaluation
liée à la date anniversaire du contrat.
Le référentiel pour les agents contractuels dans
le numérique est en cours de revalorisation au
niveau du ministère de la fonction publique afin
de combler le manque d’attractivité.

Les informations officielles ont été communiquées par flash
info RH des 13 novembre, 20 décembre et 28 décembre derniers

Un  GT  sur  les  grilles  des  contractuels  sera  organisé
prochainement  pour  décrypter  les  référentiels  des
contractuels.

Aussi, n’hésitez pas à nous faire part de votre situation

https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/contractuels/gt-du-19-decembre-2023-deconcentration-de-la-gestion-des-contrats-de-6-mois-et-moins-par-les-sgcd-a-partir-du-1er-janvier-2024/


(rubrique contactez nous) : est-ce que votre feuille de paye
de janvier est bien cohérente avec les annonces du SRH ?

Possibilité  de  CDIser  avant  6  ans  :  les
catégories B exclues à ce stade

La CFDT interroge l’administration sur la possibilité de
CDIser les contractuels avant 6 ans de contrat, possibilité
offerte par la loi de la transformation publique.

Le SRH reconnaît que le CDI est proposé avant 6 ans à certains
agents, avec une période d’essai, en particulier pour les
vétérinaires et les informaticiens.

Mais  dans  le  cas  général,  et  en  particulier  pour  les
catégories B, le SRH préfère poursuivre à ce stade sur une
logique de CDIsation après 6 ans, avec des contrats plus longs
de 2 ou 3 ans afin d’inciter les agents à passer les concours.

Devenir  des  agents  expérimentés  en  SIVEP
après 6 ans ?

La  CFDT  interroge  l’administration  sur  la  situation  des
agents dans les SIVEP qui ont des contrats qui s’arrêtent
quelques mois avant les 6 ans. Que va-t-il se passer pour ces
agents ?

Le  SRH  répond  que  pour  les  SIVEP,  l’objectif  est  de
déprécariser par les concours nationaux à affectation locale.

Pour la CFDT, si les concours nationaux à affectation locale
vont dans le bon sens, il n’y a pas assez de postes ouverts
dans ces concours internes pour déprécariser les agents qui
arrivent à 6 ans de contrat l’année prochaine suite à la
première vague de recrutement. Dans un contexte où le MASA

https://www.spagri.fr/nous-contacter/


souhaite développer son attractivité et une politique de
valorisation de l’expertise qui vise à conserver les agents
ayant  de  l’expérience,  il  est  important  de  conserver
l’expérience  acquise  par  ces  agents  dans  l’intérêt  du
collectif de travail et de leur proposer un CDI. Tout en
sachant que ces agents ont l’intention de continuer de passer
les concours même s’ils sont en CDI.

La CFDT restera vigilante sur cette situation et poursuivra
les négociations pour obtenir des garanties pour ces agents.

Mobilité  :  les  LDG  mobilité
« révisées » sont publiées et la V1
du  site  de  recrutement  du  MASA
arrive bientôt !
Les  lignes  directrices  de  gestion  révisées  en  matière  de
mobilité qui avaient fait l’objet d’âpres discussions l’été
dernier ont fait l’objet d’une publication par note de service
le 21 décembre : les demandes de la CFDT ont été prises en
compte (cf CR CSA-M de juillet).

La mise en service d’un site spécifique, hébergé sur le site
internet du ministère, afin d’améliorer la visibilité de nos
offres  d’emplois  et  renforcer  l’attractivité  des  postes
publiés est envisagée à l’occasion du salon international de
l’agriculture. C’était une revendication importante de la CFDT
qui se réjouit de cette avancée (cf CR CSA-M de juillet).
Toutefois, la possibilité de candidater en ligne et de gagner
du temps dans le traitement des demandes (qui se prolonge trop
souvent  de  plusieurs  semaines  par  rapport  au  calendrier
officiel !) ne pourra intervenir que dans un deuxième temps.
La CFDT vous communiquera de plus amples informations fin
janvier lorsque l’administration aura présenté ce site.
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INFOMA  :  la  CFDT  demande  une
revalorisation  de  l’indemnité  de
stage
L’administration présente des projets de textes réglementaires
afin  de  revaloriser  l’indemnité  forfaitaire  journalière  de
stage (IFJS) allouée à certains personnels de l’enseignement
agricole. Cette volonté de revalorisation fait suite à la
fermeture  de  l’internat  dont  disposait  l’ENSFEA.  L’IFJS
devrait ainsi passer de 28,20€ à 108 euros !

La CFDT demande si les stagiaires de nos établissements de
formation, par exemple ceux de l’INFOMA verront également
très prochainement leur indemnité de stage revalorisée : le
taux de base ne permet plus aujourd’hui de compenser les
frais engagés par nos stagiaires pour se loger notamment.  Il
s’agit de réviser l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux
des indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006.

Au-delà  d’une  éventuelle  revalorisation  sur  le  plan
interministériel,  le  chef  du  SRH  penche  en  faveur  d’une
contractualisation avec des partenaires pour des solutions de
résidence de courte durée. Il nous invite à nous rapprocher de
la direction de l’INFOMA.

La CFDT va donc poursuivre ses échanges avec la directrice de
l’INFOMA à ce sujet.

 



Rapport  social  unique  (bilan
social)  2021  :  plein  d’infos
intéressantes à venir!
Le projet de rapport social unique (RSU) 2021 est présenté aux
organisations syndicales. Ce document remplace l’ancien bilan
social annuel.

Ce rapport est extrêmement dense, difficile d’en faire une
synthèse  mais  voici  néanmoins  quelques  éléments  que  nous
pouvons y trouver.

Nous sommes 29 809 agents au MASA dont 60 % de femmes. L’âge
moyen est de 48,3 ans mais celui-ci devrait augmenter avec
l’allongement du départ à la retraite, ce qui ne va pas sans
se poser de questions.

Il y a également un nombre important de contractuels (environ
30% contre 20 % dans la fonction publique), un chiffre qui a
tendance à s’accroître ces dernières années.

Un dernier chiffre significatif : plus de 14 % des postes sont
vacants, un chiffre important qui pose une nouvelle fois la
question de l’attractivité des postes. Un sujet crucial au
moment où le ministre de la fonction publique envisage un
« re-toilettage » de la fonction publique notamment à cause de
ce « manque d’attractivité ».

 

Numérique : 60 postes à pourvoir en
administration centrale sans prime
spécifique
Le  PLF  2024  prévoit  le  recrutement  de  60  ETP  dans  le
numérique,  affectés  en  administration  centrale  (SNUM  et



directions métiers).

La CFDT souhaite savoir comment le MASA compte pourvoir ces
postes alors qu’il y a une réelle pénurie dans ce secteur et
que  d’autres  ministères  proposent  des  conditions  de
rémunération  plus  attractives.  Ainsi,  au  MTE,  une  prime
informatique  significative  est  accordée  aux  agents
bénéficiant d’une qualification informatique (cf. note de
service du 26/07/22 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP
pour  les  agents  MTE)  après  examen  professionnel  de
vérification d’aptitude (EVA). Le ministère des finances et
le ministère de l’intérieur parviennent également à proposer
des primes spécifiques.

La  possibilité  d’une  prime  informatique  (déjà  intégrée  au
Rifseep) est écartée par le SRH car considérée comme un frein
à la mobilité.

Pour la CFDT, cette absence de prime conduit surtout nos
collègues informaticiens du MASA à faire acte de mobilité
vers d’autres ministères !

Il  sera  par  ailleurs  important  de  redonner  du  sens  aux
missions du SNUM. La CFDT sera vigilante à l’évolution de ce
service, actuellement en grande difficulté.

 

Contrats  courts  :  Déconcentration
de  la  gestion  des  contrats  de  6
mois et moins en DDI à partir du 1er

janvier 2024
L’objectif  est  de  réduire  les  délais  de  recrutement,  de
simplifier la gestion et de donner davantage d’autonomie aux



SGCD.  Un  dispositif  d’assistance  est  mis  en  place  pour
accompagner et professionnaliser les SGCD dans cette prise de
compétence.

Deux notes de service ont été publiées pour permettre une
déconcentration de la gestion des contrats courts à partir du
1er janvier 2024 :

Note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2023-775  du  08-12-2023.
(périmètre et accompagnement)
Note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2023-809.  (modalités  de
gestion)

Pour plus d’informations, vous pouvez lire notre article du GT
du 19 décembre dernier).

 

Remboursement  domicile  travail  :
Taux de remboursement à 75 % depuis
septembre : Pensez à vérifier votre
fiche de paye !!!
Depuis septembre 2023, le taux de remboursement des frais
engagés pour les déplacement domicile-travail est passé de
50 % à 75 %.

Pour les agents en IDF, la régularisation a été opérée sur la
paye de septembre 2023 ;

Pour les agents hors IDF, la régularisation a été réalisée sur
la paye d’octobre 2023. Pour les agents en DDI, il faut se
rapprocher des SGCD.

Bon  à  savoir  :  la  note  de  service  vient  d’être  publiée
(n°2023-811 du 21-12-2023)

 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-775
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-809
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/
https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/


GLOBEO : un dispositif défaillant !
Nombreux sont les agents qui rencontrent des difficultés pour
réserver leurs billets de train et leur hôtel en utilisant
GLOBEO. Ce dispositif est interministériel, le MASA ne gère
pas en direct ce marché…

Il  est  rappelé  qu’en  cas  de  difficultés  de  réservation,
l’agent ou la structure peut faire appel au bureau des moyens
logistiques (bml.sg@agriculture.gouv.fr)

Perspectives : en 2024, le marché sera remis à la concurrence
et  les  difficultés  ont  été  communiquées  à  la  direction
interministérielle qui gère ce sujet.

La CFDT espère qu’avec cette mise en concurrence, le choix de
la société retenue permettra de bénéficier d’un dispositif
performant qui ne soit pas source de stress et de perte de
temps pour les agents comme c’est le cas aujourd’hui.

 

Pas  de  déplafonnement  de
l’indemnité télétravail au-delà de
88 jours !
La DGAFP a rendu une réponse négative. Nous ne sommes pourtant
pas le seul ministère à le demander…

La CFDT ne comprend pas ce retour de la DGAFP qui ne permet
pas de déplafonner lors de circonstances exceptionnelles qui
peuvent  se  multiplier  :  JO,  travaux  sur  les  transports,
problème de locaux, travaux, etc.

 



En bref…
PSC : n’oubliez pas vos 15 euros par mois
Vous avez droit à un forfait mensuel de 15 euros, y compris si
vous  êtes  contractuel,  apprenti  …  pour  financer  votre
mutuelle : faites valoir ce droit auprès de votre gestionnaire
de proximité si cela ne figure pas sur votre bulletin de paye
!

Retraite progressive : on y verra bientôt plus
clair
La NS sera publiée prochainement et la FAQ de la DGAFP sera en
annexe de cette note.

Report des congés 2023 : possible jusqu’à fin
janvier 2024
Le report de congés est possible jusqu’à fin janvier 2024 et
sur demande spécifique, jusqu’au 31 mars 2024. La note de
service sera publiée prochainement.

Bon à savoir : Les journées RTT de 2023 ne se reportent pas.

Plan de requalification de C à B et B à A
La  CFDT  demande  la  mise  en  place  de  nouveaux  plans  de
requalification pour les filières administrative, technique et
formation-recherche.

Le SRH va sonder la DGAFP sur ce sujet mais n’est pas très
optimiste quant à une issue favorable.

 NBI des secrétaires administratifs : le sujet va
avancer en 2024
Le SRH s’est engagé à organiser un GT au cours du premier
semestre 2024 pour évoquer notamment le sujet de la perte de
la NBI des SA en cas de changements de corps qui ne s’applique



pas aux autres corps du ministère.

PSU 2024 : un petit pas vers les agents inquiets …
mais des inquiétudes demeurent (cf CR CSA Alim du
15 décembre)

Transfert  FEADER  :  l’administration  tient  son
engagement en matière d’accompagnement des agents
En ce qui concerne les agents exerçant des missions FEADER
transférés  aux  collectivités  territoriales  régionales,  ils
pourront opter pour un détachement ou une intégration. Tous
les  agents  seront  contactés  par  leur  IGAPS  pour  les
accompagner,  le  cas  échéant,  dans  l’exercice  de  ce  droit
d’option.

Des lanceurs d’alerte mieux protégés
La  réglementation  va  très  prochainement  évoluer  afin
d’améliorer la protection des lanceurs d’alerte et d’assouplir
les conditions pour bénéficier de cette protection au sein du
MASA. Les lanceurs d’alerte pourront ainsi s’adresser soit au
collège  de  déontologie  (canal  interne),  soit  à  une  liste
d’autorités externes pour faire leur signalement.

La CFDT a invité le secrétariat général à adresser un signal
fort auprès des établissements publics afin qu’ils prennent
des dispositions analogues.

Sécurisation juridique de la compensation en temps
des heures de nuit
L’arrêté du 18 octobre 2001 va être modifié afin de sécuriser
le  cadre  de  la  compensation  en  temps  des  heures
supplémentaires  réalisées  la  nuit  (hors  cas  d’intervention
sous astreinte) : les heures supplémentaires de nuit ainsi que
les  interventions  réalisées  dans  le  cadre  d’astreintes  la
nuit, quel que soit le jour de la semaine, seront compensées

https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/
https://www.spagri.fr/contractuels/csa-alimentation-du-15-decembre-2023-plan-attractivite-abattoirs-psu-2024-crises-sanitaires-abattoirs-en-restructuration/


sur la base d’un coefficient de récupération fixé à 2.

En pratique, cette évolution sera sans incidence dès lors que
la disposition qu’il est proposé d’insérer au sein de l’arrêté
précité reprend le coefficient de récupération actuellement
mentionné dans les RIALTO des services déconcentrés du MASA.

Agression des agents : la CFDT obtient que le
sujet soit traité en formation spécialisée
A la demande de la CFDT, le problème des agressions et des
incivilités au travail sera traité en formation spécialisée du
CSA ministériel. Il s’agit, comme l’a dit M. Guérini le 13
novembre dernier à l’occasion d’une réunion de travail sur la
protection des agents publics, de mieux prévenir, protéger et
accompagner. Les dernières agressions physiques et verbales
d’agents  du  MASA  montrent  que  des  mesures  concrètes
s’imposent.

Le  plan  de  protection  des  agents  annoncé  par  le  ministre
prévoit que entre autres que l’administration pourra porter
plainte au nom de l’agent et ue les ayant droits (conjoint,
famille)  pourront  également  bénéficier  d’une  protection
fonctionnelle par l’administration.

Dialogue social : des RDV importants début 2024
Les GT sur l’attractivité se poursuivront, c’est un sujet
important  pour  le  ministère.  Le  CR  du  premier  GT  est
disponible  (cf  CR  du  GT  attractivité)

Le GT baromètre social : il permettra d’analyser les résultats
de ce baromètre et d’alimenter les réflexions en lien avec la
qualité de vie au travail et l’attractivité.

https://www.spagri.fr/remuneration/gt-attractivite-du-12-decembre-2023-un-enjeu-majeur-pour-le-masa/


GT RIFSEEP du 5 décembre 2023
:  CIA  2024,  évolution  de
l’IFSE  en  2024  par  corps,
complément d’IFSE…
IFSE et CIA au MASA : à quoi s’attendre?

Pouvoir  d’achat  :  la  GIPA
reconduite  en  2023  et  des
bénéficiaires plus nombreux !
Le  décret  n°  2023-775  du  11  août  2023  a  reconduit  le
dispositif  de  la  garantie  individuelle  du  pouvoir  d’achat
(GIPA) pour l’année 2022. L’arrêté du 11 août 2023 fixe au
titre de l’année 2023 les éléments à prendre en compte pour le
calcul de l’indemnité GIPA.

CSA-M du 11 juillet 2023 –
Mobilité : des améliorations
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en vue … grâce à un dialogue
social  à  marche  forcée  !
Revalorisation  IFSE  :  quid
des catégories B et C ?!
Ce CSA-Ministériel qui s’est tenu le 11 juillet 2023 était
présidé  par  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du
ministère en charge de l’agriculture Au menu : LDG mobilité,
RIFSEEP,  DGAL  sous  tension,  RSU,  CDD,  télétravail
exceptionnel, conseil médical, médecine de prévention, CRIC,
FS…

Note de service « CIA 2023 »
: La CFDT et l’UNSA montent
au créneau !!!
La note de service SG/SRH/SDCAR/2023-304 datée du 04/05/2023
« Campagne de modulation indemnitaire », parue ce jour au BO-
agri, mérite une explication !

Entretiens  professionnels  au
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titre de 2022 : c’est parti !
Lancement  de  la  campagne  des  entretiens  professionnels  au
titre de 2022.

GIPA 2021 : le calculateur de
la CFDT
Un calculateur en libre accès pour déterminer vos droits à
GIPA (garantie individuelle de pouvoir d’achat) pour 2021.

CTM (8 et 9 juillet 2021) :
devenir de la DPMA, nouvelles
instances de dialogue social…
Compte rendu du CTM des 8 et 9 juillet 2021.

Rifseep des TSMA et des IAE
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en poste en PNA au MTE
Publication de la note de service fixant le Rifseep pour les
IAE et les TSMA du ministère de l’Agriculture en poste au
ministère de la Transition écologique.

CTM du 28 janvier 2021
Compte rendu du comité technique ministériel du 28 janvier
2021.

Rifseep : une revalorisation
partielle au mépris de toute
concertation  (CTM  du  10
décembre 2020)
Compte rendu du CTM-marathon du 10 décembre 2020.
[Article mis à jour le 17 décembre 2020.]

https://www.spagri.fr/structures/medde/rifseep-des-tsma-et-des-iae-en-poste-en-pna-au-mte/
https://www.spagri.fr/structures/medde/rifseep-des-tsma-et-des-iae-en-poste-en-pna-au-mte/
https://www.spagri.fr/structures/medde/rifseep-des-tsma-et-des-iae-en-poste-en-pna-au-mte/
https://www.spagri.fr/structures/medde/rifseep-des-tsma-et-des-iae-en-poste-en-pna-au-mte/
https://www.spagri.fr/structures/anses/ctm-du-28-janvier-2021/
https://www.spagri.fr/structures/anses/ctm-du-28-janvier-2021/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/
https://www.spagri.fr/teletravail/rifseep-une-revalorisation-partielle-au-mepris-de-toute-concertation-ctm-du-10-decembre-2020/


CTM du 5 novembre 2020
Compte rendu du CTM du 5 novembre 2020.

GIPA 2020 : le calculateur de
la CFDT
Un calculateur en libre accès pour déterminer vos droits à
GIPA (garantie individuelle de pouvoir d’achat) pour 2020.
[Article mis à jour le 28 octobre 2020 et le 2 novembre 2020.]

Rifseep des IAE : parution de
la note de service
La note de service présentant les règles de gestion du Rifseep
pour les ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement
(IAE) affectés au ministère de l’Agriculture est parue le 11
août 2020.
[Mis à jour le 4 septembre 2020.]
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